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Préface 

 

 Les profils nationaux des cultures sont produits dans le cadre du programme de lutte antiparasitaire 

d’Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC). Ces documents fournissent des renseignements de base sur les 

pratiques culturales et les moyens de lutte dirigée, et présentent les besoins en matière de lutte antiparasitaire ainsi 

que les problèmes auxquels les producteurs sont confrontés. Les renseignements contenus dans les profils de culture 

sont recueillis au moyen de vastes consultations auprès des intervenants. 

 Les renseignements sur les pesticides et les techniques de lutte sont uniquement fournis à titre 

d’information. On ne saurait y voir l’approbation de n’importe lequel des pesticides ou des techniques de lutte 

discutés ici. Les noms commerciaux, qui peuvent être mentionnés, visent à faciliter, pour le lecteur, l’identification 

des produits d’usage général. Leur mention ne signifie aucunement que les auteurs ou les organismes ayant parrainé 

la présente publication les approuvent. 

 Pour obtenir de plus amples renseignements sur la culture de la poire, le lecteur est invité à consulter les 

guides de production publiés par les provinces et les sites Web des ministères provinciaux qui sont énumérés à la 

rubrique Ressources à la fin du présent document. 

 Aucun effort n’a été épargné pour assurer le caractère complet et l’exactitude des renseignements trouvés 

dans la publication. Agriculture et Agroalimentaire Canada n’assume aucune responsabilité pour les erreurs, les 

omissions ou les affirmations, explicites ou implicites, contenues dans toute communication écrite ou orale, reliée à 

la publication. Les erreurs signalées aux auteurs seront corrigées dans les mises à jour ultérieures. 

 Agriculture et Agroalimentaire Canada tient à remercier les spécialistes des cultures provinciaux, les 

spécialistes de secteur et les producteurs agricoles pour leur aide précieuse à la collecte d’information pour la 

présente publication. 

 

 

Pour toute question sur le profil de la culture, veuillez communiquer avec le : 

Coordonnateur, Profils de culture 

Centre pour la lutte antiparasitaire 

Agriculture et Agroalimentaire Canada 

960, avenue Carling, édifice 57 

Ottawa (Ontario) Canada K1A 0C6 

aafc.pmcinfo-clainfo.aac@canada.ca  

 

 

  

http://www.agr.gc.ca/fra/accueil/?id=1395690825741
mailto:aafc.pmcinfo-clainfo.aac@canada.ca
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Profil de la culture de la poire  

au Canada 

 

 Le poirier (espèces du genre Pyrus) fait partie de la famille des rosacées (de la rose). Il 

s’agit d’une espèce indigène de l’Europe et de l’Asie cultivée depuis des millénaires.  

 Le poirier Pyrus communis de sous-espèce communis est l’espèce la plus couramment 

cultivée en Amérique du Nord. Il est cultivé en Europe depuis le XVe siècle, et de nombreux 

cultivars ont été mis au point. Ce type de poirier a été introduit en Amérique du Nord au cours du 

XVIIe siècle par des colons européens. En Nouvelle-Écosse, les colons français ont planté des 

poiriers après la fondation de Port Royal (aujourd’hui en Nouvelle Écosse) en 1604. Au XVIIIe 

siècle, les missionnaires jésuites ont rapporté de France une variété de poire, nommée la « poire 

des Jésuites » qui a été distribuée parmi les colons francophones de l’Ontario et du nord des 

États-Unis. Ce cultivar rustique est réputé contenir un important matériel génétique toujours 

recherché par les sélectionneurs. 

Production végétale 

Aperçu du secteur 

 Les poires produites au Canada sont principalement consommées fraîches ou 

transformées en d’autres produits à base de fruits, dont le jus, les poires marinées, les poires en 

conserve et les poires congelées ainsi que les aliments pour bébés. Les poires sont une source de 

vitamines A et B, de phosphore et d’iode. 

Au Canada, la superficie de culture du poirier a décliné au cours des dernières années au 

profit  de fruits comme les bleuets en corymbe et des vergers de pommiers à haute densité. La 

production de poires au Canada était évaluée à 9,1 millions de dollars en 2016. Cependant, les 

importations de poires fraîches et transformées dépassent largement les niveaux de production 

canadiens; elles sont évaluées à 129 millions de dollars (tableau 1). 

La brûlure bactérienne constitue toujours la menace la plus grave pour le poirier. Cette 

maladie réduit non seulement les rendements en poires, mais elle tue aussi l’arbre, et elle peut 

représenter un facteur significatif dans le déclin de la superficie des vergers de poiriers. De 

nouveaux cultivars élaborés au Canada ont accru la résistance à la brûlure bactérienne 

comparativement aux poires Bartlett.  
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Tableau 1. Données générales sur la production, 2016 

Production au Canada1  

Poire 

8 285 tonnes métriques 

895 hectares 

Valeur à la ferme1  9 081 M$ 

Consommation de fruit2  
1,93 kg/ personne (frais) 

0,19 kg/ personne (transformé) 

Exportations 
Poires (fraîches3) : 0,47 M$ 

Poires (transformées, non spécifié autrement4) : 0,06 M$ 

Importations 
Poires (fraîches3) : 117,1 M$ 

Poires (transformées, non spécifié autrement4) : 11,5 M$ 
1 Source: Statistique Canada. Tableau 32-10-0364-01 (auparavant CANSIM 001-0009) - Superficie, 

production et valeur à la ferme des fruits frais et transformés, par province (base de données consultée le 05-

10-2018). 
2 Source: Statistique Canada. Tableau 32-10-0054-01 (auparavant CANSIM 002-0011) - Disponibilité des 

aliments au Canada  (base de données consultée le 05-10-2018). 
3 Source: Statistique Canada. Données commerciales en ligne (Rapport). HS # 080830 - Poires fraîches 

(base de données consultée le 05-10-2018).  
4 Source: Statistique Canada. Données commerciales en ligne (Rapport). HS # 200840 - Pêches, non 

autrement spécifié - Préparé ou mise en conserve, sucré ou non sucré, édulcoré ou alcoolisé (base de 

données consultée le 05-10-2018).  

 

Régions productrices 

 La production commerciale de poires est répartie entre les vallées de l’Okanagan et de la 

Kootenay, à l’intérieur de la Colombie-Britannique, ainsi que dans la péninsule du Niagara et le 

comté de Norfolk, en Ontario. Certaines poires sont également cultivées dans la vallée de 

l’Annapolis, en Nouvelle-Écosse, et dans la région de la Montérégie au Québec. 

En 2016, la plus grande superficie cultivée se trouvait en Ontario (510 ha de poiriers, soit 

57 % de la superficie nationale totale). La Colombie-Britannique suivait avec 259 ha ou 29 %. 

Le Québec comptait environ 72 ha (8 %) et la Nouvelle-Écosse, 44 ha (5 %); voir le tableau 2. Il 

est intéressant de noter que malgré sa superficie cultivée moindre, la Colombie-Britannique avait 

un volume de production plus important (4 980 tonnes métriques ou 60 %) comparativement à 

l’Ontario, dont la production se chiffrait à 2 741 tonnes métriques (33 %) d’une valeur de 

4,4 millions de dollars. Cette divergence apparente pourrait s’expliquer par une superficie accrue 

de vergers à haute densité plus productifs en Colombie-Britannique qu’en Ontario. De plus, la 

valeur à la ferme supérieure observée en Ontario, malgré sa production inférieure à celle de la 

Colombie-Britannique, pourrait être attribuable à une part plus importante du marché plus 

lucratif du fruit frais, alors que la Colombie-Britannique produit un plus grand volume de poires 

sur une superficie cultivée moindre pour le marché moins lucratif de la transformation. 
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Tableau 2. Répartition de la production de poires au Canada, 2016 

Régions productrices  

Surfaces cultivées 

en hectares1 et 

pourcentage (%) 

Production mise 

sur le marché1 

(tonnes métriques) 

et pourcentage (%) 

Valeur à la ferme1 

($) 

Colombie-Britannique 
      

259 ha (29%) 4 980 m. t. (60%) 3,9 M$ 

Ontario 

      

510 ha (57%) 2 741 m. t. (33%) 4,4 M$ 

Québec 
      

72 ha (8%) 318 m. t. (4%) 0,6 M$ 

Nouvelle-Écosse 

      

44 ha (5%) 200 m. t. (2%) 0,2 M$ 

Canada 
      

895 ha 8 285 m. t. 9,1 M$ 

1 Source: Statistique Canada. Tableau 32-10-0364-01 (auparavant CANSIM 001-0009)-Superficie, production et 

valeur à la ferme des fruits frais et transformés, par province (base de données consultée le 05-10-2018). 

 

Zones des essais au champ des cultures principales et des cultures à 
surface réduite en Amérique du Nord 

Les zones d’essai au champ des cultures principales et des cultures à surface réduite ont 

été créées à la suite de consultations auprès des intervenants et sont utilisées par l’Agence de 

réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) au Canada et l’Environmental Protection 

Agency (EPA) des États-Unis afin de désigner les régions dans lesquelles on doit mener des 

essais sur les résidus chimiques dans les champs cultivés à l’appui de l’homologation de 

nouveaux usages de pesticides. Les régions d’essais sont délimitées en fonction d’un certain 

nombre de paramètres, dont le type de sol et le climat, mais elles ne correspondent pas aux zones 

de rusticité des plantes. Pour obtenir de plus amples renseignements sur les zones d’essais au 

champ et les exigences en cette matière, consulter la directive d’homologation DIR2010-05 de 

l’ARLA, intitulée « Révisions apportées aux exigences en matière d’essais sur les résidus 

chimiques dans des cultures au champ » (http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/pubs/pest/_pol-

guide/dir2010-05/index-fra.php). 

 

  

http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/pubs/pest/_pol-guide/dir2010-05/index-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/pubs/pest/_pol-guide/dir2010-05/index-fra.php
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Figure 1. Zones des essais au champ des cultures principales et des cultures à surface 

réduite en Amérique du Nord1 

 

1Produit par : Analyses spatiales et applications géomatiques, Division de l’agriculture, Statistique Canada, 

février 2001
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Pratiques culturales 

 Longévifs, les poiriers peuvent produire pendant plus de 100 ans. Préférant les régions 

aux hivers doux et aux saisons de croissance chaudes, les poiriers peuvent tolérer des 

températures de -25 °C sans trop de mal, mais les températures inférieures à -30 °C peuvent 

causer des dommages durables. Les arbres s’en tirent le mieux lorsqu’on les plante dans des 

endroits peu venteux, en pente douce et où le sol a au moins un mètre de profondeur. Les poiriers 

croissent dans de nombreux types de sols; cependant, les loams sableux et les loams argileux 

sont considérés comme idéaux. Ils sont sensibles à l’humidité du sol, d’où l’importance d’un bon 

drainage. Les bourgeons floraux et fructifères sont sensibles aux gelées, et, par conséquent, la 

plantation sur une pente réduit le risque de dégâts par la gelée et améliore le drainage. En règle 

générale, les poiriers ne donnent pas de fruits, à moins d’être pollinisés par une autre variété. 

Toutefois, quelques variétés, tel le cultivar Duchess, sont capables d’autopollinisation. 

Contrairement à d’autres fruits, les poires sont cueillies à la main avant qu’elles ne soient mûres.  

 Au Canada, les cinq principaux cultivars sont Clapp’s Favorite, Bartlett, Bosc et le 

cultivar Cold Snap, résistant à la brulure bactérienne. En Ontario, les principaux cultivars 

alimentant le marché en frais sont Bartlett et Bosc et, dans une moindre mesure, Anjou. Bartlett 

est le principal cultivar employé dans les conserves. La transformation fait également appel aux 

Swiss Bartlett, French Bartlett, Clapp’s Favorite, AC Harrow Crisp et AC Harrow Gold.  
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Tableau 3. Production canadienne de poires et calendrier de lutte antiparasitaire 

Moment de 

l’année 

Activité Mesure 

Dormance hivernale 
(de décembre à la fin 

mars) 

Soin des poiriers Taille d’hiver; pulvérisation d’azote et de sulfate de zinc (C.-B.), au besoin. 

Soin du sol Préparation de l’emplacement des nouvelles plantations; appliquer de la chaux au besoin. 

Lutte contre les 
maladies 

Élaguer les pousses dont l’extrémité est attaquée par le blanc (oïdium) ou le chancre. . Enlever 
du verger et bruler tout matériel infecté par la brulure bactérienne.  

Lutte contre les 

insectes 

Pulvérisation d’huile de dormance contre les pucerons, les cochenilles et les œufs d’acariens. 

Au moment de la taille, vérifier la présence de cochenilles dans la cime des poiriers. 

Autre Application de rodonticides, au besoin. 

Printemps – stade de la 

pointe verte à la 

nouaison (de la fin 
mars à mai) 

Soin des poiriers 

Fin de la taille des arbres; plantation et taille des nouveaux arbres; tuteurage et début de la 
taille de formation des nouveaux arbres; application de nutriments foliaires, selon les besoins; 

mise en place d’abeilles dans le verger pour le début de la floraison; application d’agents 

d’éclaircissage des fleurs; irrigation, au besoin; début de l’irrigation fertilisante dans les 
vergers établis (en C.-B.); application d’agents d’éclaircissage chimique après la floraison. 

Soin du sol 
Fertilisation des nouveaux arbres; application de nutriments au sol, au besoin; chaulage, au 

besoin. 

Lutte contre les 

maladies 
Dépistage de la tavelure, de la brûlure bactérienne et du blanc; traiter au besoin. 

Lutte contre les 

insectes 

Pulvérisation huileuse contre les œufs d’acariens atteignant 13 mm (0,5 po) du stade du 
gonflement des bourgeons à celui de l’ouverture des sépales; l’huile est également le moyen de 

lutte privilégié contre les cochenilles; installation et surveillance des pièges à phéromone pour 

la capture de papillons nuisibles (p. ex. carpocapse de la pomme, tordeuse orientale du pêcher); 
début du dépistage des chenilles printanières, du psylle du poirier, de la punaise de la molène, 

du charançon de la prune, des acariens, des pucerons, des cicadelles et des arthropodes utiles; 
traitement, au besoin. 

Lutte contre les 

mauvaises herbes 

Surveillance des mauvaises herbes; traitement, au besoin. Appliquer les herbicides de pré-

émergence avant le mois de juin. 

Été – croissance des 

fruits (de juin à août) 

Soin des poiriers 

Pulvérisations supplémentaires de nutriments, selon les besoins; irrigation au besoin; début de 

l’irrigation fertilisante des nouveaux arbres (en C.-B.); éclaircissage des fruits à la main; 
application de calcium contre les taches amères et d’autres carences en calcium, au besoin; 

analyses foliaires; poursuite de la taille de formation des jeunes arbres; application d’un 

régulateur de croissance pour prévenir la coulure, selon les besoins; surveillance de la maturité 
des fruits; taillage d’été et enlèvement des drageons, si nécessaire. 

Soin du sol Application de bore, si nécessaire; prélèvement d’échantillons de sol. 

Lutte contre les 

maladies 

Poursuite de la surveillance de la tavelure et d’autres maladies; suppression du bois chancreux 

et infecté par la brûlure bactérienne; traitement de la tavelure mouchetée. 

Lutte contre les 

insectes 

Lutte contre le carpocapse de la pomme, au besoin; poursuite du dépistage des enrouleuses, du 
carpocapse de la pomme, du psylle du poirier, de la mouche de la pomme, des acariens, des 

pucerons, des cicadelles et des insectes utiles. Début de la surveillance des cochenilles; faire les 

traitements, au besoin. 

Lutte contre les 

mauvaises herbes 

Surveillance des mauvaises herbes; traitement, au besoin. Tondre et entretenir les allées du 

verger. 

Autre Surveillance des déprédations des oiseaux et, au besoin, lutte. 

Automne – récolte (de 

septembre à novembre) 

Soin des poiriers 
Récolte; irrigation après la récolte, au besoin; suppression des arbres morts, affaiblis ou 

malades. 

Soin du sol 
Fumigation de l’emplacement des nouvelles plantations, selon les besoins; prélèvement 
d’échantillons de sol. Certaines plantes de couverture peuvent offrir une solution de rechange à 

la fumigation.  

Lutte dirigée  

Évaluation de la récolte; examen des fruits rebutés pour faciliter la planification des 

programmes de lutte de l’année qui suivra, p. ex. tout organisme nuisible auquel sont 

imputables plus de 2 % des fruits rebutés doit être visé par une stratégie de lutte. Application 
de rodonticides. Élaguer, enlever et bruler les jeunes pousses attaquées par la brulure 

bactérienne. 
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Facteurs abiotiques limitant la production 

 

Environnement 

 Les conditions du milieu qui influent sur la croissance des poiriers sont notamment le 

vent, l’ombre et les gelées. Les vents violents et trop d’ombre peuvent nuire à la croissance des 

arbres, à la qualité des fruits et à la production. Le frottement des branches les unes sur les autres 

peut déprécier les fruits, tandis que la grêle et les vents violents peuvent entraîner des pertes 

considérables. Les gelées de la fin du printemps peuvent détruire les bourgeons floraux en train 

de se développer, tandis que les gelées hâtives de l’automne peuvent endommager les fruits et les 

rendre invendables. 

Conditions de récolte et d’entreposage 

 Les poires sont cueillies à la main pour le marché en frais et celui de la transformation. 

Elles sont cueillies avant la maturité physiologique, c’est-à-dire au stade de la maturité de 

cueillette. La récolte et l’entreposage de fruits non mûrs entraînent le ratatinement et 

l’interruption de leur maturation, tandis que l’entreposage de fruits trop mûrs entraîne leur 

blettissement. Pour prolonger la conservation des poires, il importe de les conserver à des 

températures de -1 °C à -0,5 °C le plus tôt possible après la récolte, à défaut de quoi on accélère 

la maturation. Les poires peuvent geler à -2,2 °C, ce qui les rend invendables. 

 Les poires sont sensibles aux blessures subies pendant la récolte et le conditionnement. 

Les pédoncules peuvent blesser la peau des fruits voisins. Les perforations rendent les fruits 

extrêmement vulnérables à la pourriture ainsi qu’aux infections fongiques ou bactériennes. Les 

poires intactes sont également vulnérables aux pourritures fongiques et bactériennes si leur 

entreposage se prolonge. On peut diminuer les risques de pourriture et d’infection par une 

meilleure hygiène des stations fruitières. 
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Maladies 

 

Principaux enjeux 

Lutte antiparasitaire intégrée (LAI) 

 La streptomycine est un important moyen de lutte contre la brûlure bactérienne du poirier 

(et du pommier). La perte potentielle de cet outil de lutte contre les maladies en raison 

d’une réévaluation par l’ARLA et du développement d’une résistance inquiètent les 

cultivateurs. Il faut homologuer de nouveaux bactéricides pour lutter contre la brûlure 

bactérienne, ainsi qu’évaluer des produits comme l’acide phosphoreux et les 

biopesticides. 

 

 Des recherches supplémentaires sont nécessaires ainsi que l’élaboration et la 

commercialisation de porte-greffes et de variétés de poires résistants à la brûlure 

bactérienne. 

 

Nouveaux enjeux 

 

 Il faut homologuer des fongicides afin de lutter contre la rouille grillagée du poirier. 

 

Nouveaux produits de lutte contre les maladies 

 On doit homologuer des bactéricides afin de lutter contre la coulure des fleurs du poirier. 

 

 Il faut également homologuer de nouvelles classes de fongicides pour lutter contre la 

tavelure en début de saison, notamment des fongicides à action sur plusieurs cibles. Pour 

que les programmes de gestion de la résistance soient efficaces, on doit maintenir 

l’homologation des produits à action sur plusieurs cibles afin de lutter contre la tavelure 

en début de saison. 

 

 D’autres produits sont nécessaires pour lutter contre les maladies de la poire après la 

récolte. 
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Tableau 4. Présence des maladies du poirier au Canada1,2 

Maladie Colombie-Britannique Ontario 

Brûlure bactérienne      

Coulure bactérienne du poirier     

Tavelure du poirier      

Blanc     

Rouille grillagée du poirier 103 103 

Maladies causées par phytophthora     

Tache de suie et moucheture      

Fumagine     

Gravelle du poirier     

Maladies d'entreposage     

Moisissure bleue      

Moisissure grise ou botrytis      

Pourriture des neiges  103 -7000 

Présence annuelle généralisée avec forte pression du parasite. 

Présence annuelle généralisée avec pression modérée du parasite OU présence annuelle localisée avec forte 

pression OU présence sporadique généralisée avec forte pression. 

Présence annuelle généralisée avec faible pression du parasite OU présence sporadique généralisée avec pression 

modérée OU présence sporadique localisée avec forte pression. 

Présence annuelle localisée avec pression faible à modérée du parasite OU présence sporadique généralisée avec 

faible pression OU présence sporadique localisée avec pression faible à modérée OU le parasite n'est pas 

préoccupant. 

Le parasite est présent et préoccupant, cependant on connaît peu sur sa distribution, sa fréquence et sa pression. 

Parasite non présent. 

Aucune donnée obtenue. 

1Source: Les intervenants dans les provinces productrices de la poire (Colombie-Britannique et Ontario); les 

données correspondent aux années de production 2016, 2015 and 2014. 

2Veuillez vous reporter à l'Annexe 1 pour obtenir des explications détaillées sur le codage couleur des données. 
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Tableau 5. Moyens de lutte adoptés contre les maladies du poirier au Canada1 

Pratique / Organisme nuisible 
Brûlure 

bactérienne 

Tavelure 

du 

poirier 

Blanc 
Coulure 

bactérienne 

P
ro

p
h

y
la

x
ie

 

Sélection de variétés ou utilisation de variétés 

résistantes         

Ajustement de la date de semis ou de récolte         

Rotation avec des cultures non hôtes         

Sélection de l'emplacement de la culture         

Optimisation de la fertilisation pour favoriser 

une croissance équilibrée et réduire le stress 

de la culture          
Limitation des dommages mécaniques et 

causés par les insectes pour réduire les sites 

d'infection         

Utilisation de matériel de multiplication 

exempt de maladies (graines, boutures ou 

plantes à transplanter)         

P
ré

v
en

ti
o
n

 

Désinfection de l'équipement         
Gestion du couvert végétal (éclaircissement, 

taille, espacement des rangs ou des plants, 

etc.)         

Ajustement de la profondeur de semis ou de 

plantation         

Gestion de l'irrigation (moment et durée de 

l'irrigation, quantité d'eau) pour réduire les 

périodes d'infection des maladies et gérer la 

croissance des plantes         

Gestion de l'humidité du sol (amélioration du 

drainage, culture sur planches surélevées, 

renchaussage, semis sur buttes ou billons, 

etc.)         

Élimination ou gestion des résidus de culture 

en fin de saison ou avant le semis         

Taille ou élimination du matériel infecté tout 

au long de la saison de croissance         

Élimination des autres hôtes (mauvaises 

herbes / plants spontanés /plantes sauvages) 

dans le champs et à proximité         

…suite 
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Tableau 5. Moyens de lutte adoptés contre les maladies du poirier au Canada1 (suite)   

Pratique / Organisme nuisible 
Brûlure 

bactérienne 

Tavelure 

du 

poirier 

Blanc 
Coulure 

bactérienne 

S
u

rv
ei

ll
a

n
ce

 

Dépistage et piégeage de spores         

Tenue de dossier des suivis de maladies         
Dépistage de pathogènes par analyses de 

sol          
Lectures météorologiques pour la 

prédiction de maladies         
Utilisation de technologies agricoles de 

précision (GPS, SIG) pour la collecte de 

données et la cartographie des maladies         

A
id

es
 à

 l
a
 d

éc
is

io
n

 

Seuil d'intervention économique         
Utilisation d'un modèle de prédiction 

comme aide à la prise de décision de 

traiter         
Recommandation d'un conseiller 

agricole ou bulletin d'aide technique         
Décision de traiter fondée sur 

l'observation des symptômes de maladie         
Utilisation d'instruments électroniques 

portatifs dans les champs pour 

l'identification de pathogènes ou de 

maladies ou pour la gestion de données         

In
te

rv
en

ti
o
n

 

Utilisation de produits à divers modes 

d'action pour gérer le développement de 

résistance         
Incorporation au sol d'amendements et 

d'engrais verts qui ont des propriétés 

biofumigeantes afin de réduire les 

populations de pathogènes         
Biopesticides (pesticides microbiens et 

non conventionnels)         

Entreposage en atmosphère contrôlée         
Applications ciblées de pesticides (en 

bandes, traitements localisés,  

pulvérisateurs à débit variable, etc.)         
Sélection de pesticides épargnant les 

insectes auxiliaires, les pollinisateurs et 

les autres organismes non ciblés         
Cette pratique est utilisée pour lutter contre ce ravageur. 

Cette pratique n'est pas utilisée par les producteurs pour lutter contre ce ravageur. 

Cette pratique ne s'applique pas ou n'est pas pertinente à ce ravageur. 

Les informations concernant la pratique de lutte contre ce ravageur sont inconnues. 
1Source: Les intervenants dans les provinces productrices de la poire (Colombie-Britannique et Ontario); les 

données correspondent aux années de production 2016, 2015 et 2014. 
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Brûlure bactérienne (Erwinia amylovora) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : La brûlure bactérienne est l’une des maladies bactériennes les plus destructrices des 

poiriers en Amérique du Nord. La maladie peut toucher les fleurs, les nouvelles pousses, les 

branches maîtresses et les fruits. Les symptômes varient en fonction de la partie de l’arbre 

atteinte et du moment où survient l’infection au cours de la saison de végétation; par 

conséquent, il est parfois difficile de poser un diagnostic. Les fleurs et les pousses infectées se 

fanent, se flétrissent et deviennent brunes, et les pousses infectées se courbent, de façon 

caractéristique, à la manière d’une houlette. Les jeunes fruits infectés semblent d’abord 

imbibés et de couleur atypique, puis ils virent au brun noir et se ratatinent.  

Cycle de vie : L’agent de la brûlure bactérienne passe l’hiver dans les chancres qui se sont 

formés sur les branches malades l’année précédente. La bactérie devient active au printemps 

alors que la température se réchauffe; elle peut alors se propager aux fleurs saines par les 

éclaboussures de pluie, par l’intermédiaire des insectes pollinisateurs et par les outils de taille. 

La brûlure bactérienne peut se déplacer des fleurs et des pousses infectées vers les branches et 

les troncs, et peut entraîner des chancres qui peuvent à leur tour anneler les tissus atteints. Les 

insectes, qui sont attirés par le suintement des cellules bactériennes, peuvent aussi répandre la 

bactérie des chancres aux fleurs. 

 

Lutte dirigée 

Lutte culturale : Les moyens de défense culturale sont notamment l’élimination du bois infecté 

(chancres) pendant la période de dormance et la taille estivale des pousses infectées, en 

effectuant une taille à au moins 30 à 40 cm sous les signes visibles d’infection. La stérilisation 

des outils de taille à l’aide de javellisant ou d’alcool dénaturé entre chaque élagage préviendra 

la dispersion de la bactérie au cours de cette opération. En outre, on peut réduire les risques 

d’infection en retirant les fleurs secondaires, qui sont très vulnérables à l’infection, et les 

hôtes se trouvant à proximité des vergers de poiriers. On peut également réduire le plus 

possible le risque de faire entrer la brûlure bactérienne au verger en veillant à ce que le 

matériel de pépinière soit exempt de toute maladie. Une surveillance hebdomadaire permet de 

déceler la maladie à un stade précoce. Plusieurs modèles épidémiologiques (p. ex. 

COUGARBLIGHT ou MARYBLYT) prévoient les probabilités d’épidémies de brûlure des 

fleurs en se fondant sur des conditions climatiques observées. Les modèles peuvent aider à la 

prise de décisions concernant les besoins d’applications chimiques et le moment idéal pour de 

telles applications. Par la suite, on répand un engrais équilibré qui compte du potassium et des 

microéléments, et on évite l’azote en trop grande quantité, car il peut accroître la vulnérabilité 

des arbres à la brûlure bactérienne en réduisant au minimum la croissance des pousses 

succulentes qui sont très sensibles à la brûlure bactérienne.  

Cultivars résistants : Les variétés Seuri, Shinko et Singo en Colombie-Britannique. En Ontario, 

les variétés AC Harrow Crisp, AC Harrow Gold, Harrow Delight, Harvest Queen et Harrow 

Sweet sont résistantes à la brûlure bactérienne. Les variétés les plus sensibles à la brûlure 

bactérienne sont notamment Hosui, Shinseiki et Anjou, Bartlett, Bosc, Flemish Beauty et 

Starkrimson. 
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Enjeux relatifs à la brûlure bactérienne 

1. La streptomycine est un important moyen de lutte contre la brûlure bactérienne du poirier 

(et du pommier). La perte potentielle de cet outil de lutte contre les maladies en raison 

d’une réévaluation par l’ARLA et du développement d’une résistance inquiète les 

cultivateurs. L’homologation de nouveaux bactéricides est nécessaire. Il serait 

avantageux d’évaluer des produits comme l’acide phosphoreux et les biopesticides. 

2. L’élaboration d’autres cultivars résistant à la brûlure bactérienne est nécessaire. 

3. Les modèles de prédiction doivent être améliorés afin de prévoir avec davantage de 

précision les infections de brûlure bactérienne des cultivars résistants. 

 

 

Coulure des fleurs du poirier (Pseudomonas syringae pv. syringae) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : Les fleurs et les bourgeons à fruits noircissent et finissent par mourir. Au départ, on 

peut croire qu’il s’agit de la brûlure bactérienne, car des taches noires apparaissent sur les 

feuilles et les fruits. La production de fruits peut se trouver grandement compromise.  

Cycle de vie : On observe davantage d’infections provoquées par la bactérie Pseudomonas 

syringae pv. Syringae qui se trouve à la surface des tissus végétaux lors des jours frais et 

humides du printemps. Les tissus meurtris par le froid et les gelées du printemps sont les plus 

sensibles à l’infection, bien que la maladie soit active toute l’année. Les protéines que 

fabrique la bactérie favorisent la formation de cristaux de glace, ce qui rend les tissus 

végétaux plus sensibles aux meurtrissures issues du gel et les prédispose à une invasion 

bactérienne.  

 

Lutte dirigée 

Lutte culturale : Le meilleur moyen de prévenir la coulure des fleurs du poirier consiste à 

atténuer les risques de gel en plantant les vergers là où l’air circule bien naturellement ou en 

recourant à une ventilation mécanique. Le retrait des tissus atteints lors d’une taille réduira la 

quantité d’inoculum dans le verger. 

Cultivars résistants : Les cultivars les plus sensibles à la coulure des fleurs du poirier sont Anjou 

et Bosc. 

 

Enjeux relatifs à la coulure des fleurs du poirier 

1. On craint que l’incidence de la coulure des fleurs du poirier augmente en raison de la 

plantation accrue de cultivars résistant à la brûlure bactérienne et de la réduction des 

pulvérisations de produits contre la brûlure bactérienne, lesquelles assuraient un contrôle 

indirect de la coulure des fleurs du poirier. Il n’existe aucun produit antiparasitaire 

homologué pour lutter contre la coulure des fleurs. Il convient de solliciter de nouvelles 

homologations de bactéricides luttant contre cette maladie. 
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Tavelure du poirier (Venturia pirina) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : Les lésions de la tavelure du poirier peuvent apparaître sur les feuilles, le fruit et les 

pousses. Au début, les lésions prennent la forme de petits points veloutés. Sur le fruit, elles se 

manifestent d’abord dans la cuvette oculaire, puis se propagent aux parties latérales du fruit. 

En s’agrandissant, elles prennent une couleur brun foncé, puis noire et elles se rejoignent. Les 

fruits très infectés peuvent se déformer, fendiller et devenir invendables. Les feuilles et les 

fruits très infectés peuvent tomber de la plante. L’infection des jeunes pousses est répandue. 

Elle débute par l’apparition de taches brunes et veloutées, qui se développent en zones 

liégeuses et chancreuses.  

Cycle de vie : L’agent de la tavelure hiverne dans les feuilles mortes et dans les lésions liégeuses 

des jeunes pousses. Au printemps, les ascospores (spores sexuées) sont produites dans les 

organes de fructification du champignon qui se trouvent sur des tissus infectés, puis sont 

libérées et causent de nouvelles infections. Les périodes d’infection débutent au printemps, 

pendant le stade de la pointe verte. Les conidies (spores asexuées) sont produites dans les 

nouvelles lésions et sont libérées par les éclaboussures de l’eau de pluie avec le vent, 

entraînant une propagation secondaire de la maladie. Tard en saison, les infections peuvent 

devenir de la tavelure mouchetée en entreposage. 

 

Lutte dirigée 

Lutte culturale : La surveillance de la tavelure du stade de débourrement jusque dans la seconde 

quinzaine de juillet permettra de déterminer la nécessité et le moment des pulvérisations. 

Lorsqu’il est praticable, le disquage du sol, afin de recouvrir la litière de feuilles, peut réduire 

l’infection printanière. L’élimination des jeunes pousses infectées peut également être une 

bonne pratique. La suppression des arbres hôtes non traités à proximité des vergers éliminera 

une source d’inoculum de la maladie.  

Cultivars résistants : Certains cultivars sont moins sensibles à la tavelure. Flemish Beauty et 

Seckel y sont très sensibles. 

 

Enjeux relatifs à la tavelure du poirier 

 

1. La résistance de la tavelure du poirier aux matériaux systémiques est préoccupante. Il faut 

homologuer de nouvelles classes de fongicides pour lutter contre la tavelure en début de 

saison. Pour que les programmes de gestion de la résistance soient efficaces, on doit 

maintenir l’accès à des produits à action sur plusieurs cibles et qui peuvent lutter contre la 

tavelure en début de saison. 
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Entomosporiose (Fabraea maculata) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : L’entomosporiose attaque les pétioles, les feuilles, les pousses et les fruits du 

poirier. Les premières lésions foliaires sont minuscules, rondes, formant des taches violacées 

tirant sur le noir, qui s’agrandissent rapidement jusqu’à un diamètre de 3 à 6 mm. Les taches 

se rejoignent, et les feuilles gravement infectées tombent prématurément. La défoliation 

prématurée peut entraîner l’échec de la nouaison l’année suivante et se solder par des fruits 

plus petits que d’ordinaire. Sur les fruits, les lésions sont plus étendues que sur les feuilles et 

provoquent la fissuration et la chute des fruits. De petites lésions qu’on a peine à voir peuvent 

se former sur les pousses de la saison en cours; toutefois, elles ne réapparaissent d’ordinaire 

pas lors de la saison de végétation qui suit.  

Cycle de vie : L’agent de la maladie passe l’hiver dans la litière de feuilles infectées et dans les 

chancres des jeunes pousses de la première année. Les conidies (spores asexuées), produites 

dans les tissus infectés, sont propagées par les éclaboussures provoquées par la pluie ou 

l’irrigation par aspersion. La période de mouillage favorable aux infections peut varier de 8 à 

12 heures à des températures de 10 à 25 °C. La maladie peut progresser rapidement à la fin de 

l’été, puisque le vent et la pluie propagent les conidies dans tout l’arbre. Le feuillage de tous 

les âges est vulnérable à l’infection et, si les conditions sont propices, la maladie peut 

continuer de se propager au fil de la saison. 

 

Lutte dirigée 

Lutte culturale : On empêchera, du moins en partie, la maladie d’hiverner en enlevant les feuilles 

tombées dans le verger et en coupant les feuilles mortes afin de favoriser leur décomposition. 

On peut surveiller l’incidence des maladies en examinant les feuilles au bas de chaque arbre-

échantillon. S’il y a un à dix sites d’infection ou plus de 10 sites d’infection par 20 feuilles, il 

y aura respectivement un risque modéré et élevé. 

Cultivars résistants : Il n’existe pas de variétés résistantes. 

 

Enjeux relatifs à l’entomosporiose 

Aucun n’a été relevé. 

 

Oïdium (blanc) (Podosphaera leucotricha) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : L’oïdium forme un feutrage pulvérulent blanc sur les nouvelles pousses et les fruits 

en train de se développer. Sur les poires, l’oïdium laisse des ponctuations noires et une 

rugosité à la surface des jeunes fruits, ce qui peut rendre les poires non commercialisables.  

Cycle de vie : Les poiriers sont infectés par la bactérie Podosphaera leucotricha qui se propage à 

partir des vergers de pommiers infectés ou des parcelles voisines de pommiers infectés. Les 

spores (conidies) sont dispersées par les mouvements d’air et la sporulation est favorisée par 
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la chaleur. Les températures modérées (10-25 °C) et l’humidité relativement élevée favorisent 

également l’apparition de l’oïdium, et l’agent de la bactérie ne passe pas l’hiver sur les 

boutons des poires, contrairement à ceux des pommes. Au printemps, les infections primaires 

concernent les fleurs, les jeunes feuilles et les fruits. Sur les tissus infectés apparaît un 

feutrage pulvérulent blanc d’origine cryptogamique, dont les spores sont dispersées vers 

d’autres tissus et causent une infection secondaire. Quand les conditions sont favorables, 

plusieurs cycles de la maladie peuvent se dérouler au cours d’une saison. 

 

Lutte dirigée 

Lutte culturale : La taille des jeunes pousses présentant de la moisissure blanche est bénéfique et 

permet d’assurer une bonne circulation de l’air dans le verger. À la création du verger, le fait 

d’éviter les endroits où l’air stagne aide à réduire au minimum le développement de l’oïdium 

blanc.  

Cultivars résistants : Il n’existe pas de variétés résistantes. 

 

Enjeux relatifs à l’oïdium 

Aucun n’a été relevé. 

 

Rouille grillagée (Gymnosporangium sabine) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : La rouille grillagée du poirier est une maladie fongique qui fait naître des taches 

jaune orange à la surface des feuilles, des fruits et des jeunes pousses. Des fructifications 

apparaissent à l’intérieur des taches sur les faces supérieure et inférieure des feuilles, et celles 

de la face inférieure ont la texture d’une cloque et finissent par produire des spores qui 

infectent à l’automne les genévriers, leurs hôtes secondaires. 

Cycle de vie : Deux hôtes sont nécessaires – un poirier et un genévrier – au cycle biologique 

complet de la rouille grillagée. Les spores produites dans les croissances gélatineuses des 

branches de genévrier infectent les tissus du poirier et font naître des taches jaune orange. 

L’automne venu, les spores produites à l’intérieur des taches des feuilles sont soufflées par le 

vent vers les genévriers qui sont des hôtes sensibles qu’elles infectent. La maladie hiverne sur 

les genévriers. 

 

Lutte dirigée 

Lutte culturale : Afin de rompre le cycle de la maladie, il faut enlever les genévriers hôtes dans 

un rayon de 1 à 2 km du verger ou alors tailler les bourrelets et les galles des genévriers.  

Cultivars résistants : Il n’existe pas de variétés résistantes. 
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Enjeux relatifs à la rouille grillagée 

1. Il est nécessaire d’en apprendre davantage sur les questions biologiques et 

épidémiologiques de la maladie, ainsi que sur les répercussions de la rouille grillagée sur 

les poiriers. 

2. Il faut homologuer des fongicides pour lutter contre la rouille grillagée du poirier. 

 

Pourritures phytophthoréennes du collet et des racines (Phytophthora 
spp.) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : Ces espèces de Phytophthora font apparaître des chancres à surface concave à la 

base des troncs et des racines du poirier. Une pourriture de couleur brun orangé au contour 

nettement délimité se forme sur les tissus attaqués par le chancre. Les jeunes arbres dont le 

système racinaire est moins développé peuvent mourir en quelques semaines alors que les 

arbres de grande taille dépérissent au cours de plusieurs années. À l’automne, les arbres 

sévèrement attaqués montrent une décoloration mauve du feuillage qui tombent 

prématurément à l’automne. 

Cycle de vie : On rencontre plus souvent cette maladie lorsque le sol est trop humide et mal 

drainé. La pourriture phytophthoréenne montre de la persistance dans les sols des vergers et 

dans les tissus végétaux infectés. Si les conditions d’humidité sont appropriées, les 

champignons fabriquent des sporanges qui produisent à leur tour des zoospores motiles qui 

nagent en quelque sorte vers les tissus sensibles où elles provoquent une infection. 

 

Lutte dirigée 

Lutte culturale : Les pourritures phytophthoréennes du collet et des racines sont moins 

susceptibles d’apparaître dans les vergers dont le sol est bien drainé ou qui n’est pas trop 

humide.  

Cultivars résistants : Il n’existe pas de variétés résistantes. 

 

Enjeux relatifs aux pourritures phytophthoréennes du collet et des racines 

Aucun n’a été relevé. 

 

Tache de suie (Gloeodes pomigena) et moucheture (Schizothyrium pomi) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : La tache de suie et la moucheture provoquent des pertes en abaissant la qualité des 

fruits. La tache de suie produit des colonies circulaires, de couleur vert olive, aux bords 

irréguliers sur la peau des fruits mûrs. Ces colonies peuvent finir par couvrir une proportion 

importante du fruit. La moucheture produit des groupes circulaires de taches brillantes et 

noires sur le fruit. 
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Cycle de vie : L’agent de la tache de suie hiverne sur les jeunes pousses infectées des pommes et 

d’autres plantes ligneuses. Au printemps et au début de l’été, les spores sont dispersées par la 

pluie et aboutissent sur des tissus réceptifs. On assiste à des infections secondaires à grande 

échelle pendant le reste de la saison. La moucheture hiverne sur les jeunes pousses de 

plusieurs hôtes ligneux à l’extérieur du verger. Les ascospores (spores sexuées) sont libérées 

au printemps et causent des infections primaires sur les tissus des fruits et des tiges. Des 

conidies (spores asexuées) sont produites dans les tissus infectés et sont dispersées par les 

courants aériens, causant des infections secondaires plus tard dans la saison. 

 

Lutte dirigée 

Lutte culturale : La taille des branches pour améliorer la circulation de l’air dans la cime des 

poiriers aide à réduire l’incidence et la sévérité des maladies. L’éclaircissage des jeunes fruits 

permet également d’entraver le développement de ces maladies. 

Cultivars résistants : Il n’existe pas de variétés résistantes. 

 

Enjeux relatifs à la tache de suie et à la moucheture 

Aucun n’a été relevé. 

 

Gravelle du poirier (virus non identifié) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : La gravité des symptômes varie selon les cultivars. Sur les cultivars sensibles 

comme le Bosc, des crevasses pouvant faire jusqu’à 6 mm de profondeur se forment sur les 

fruits. Des masses endurcies se forment à la base de chaque crevasse. La croissance du fruit 

s’interrompt dans les parties atteintes mais elle se poursuit dans les autres régions non 

infectées du fruit, ce qui cause des difformités qui rendent parfois les fruits non vendables. 

Une chlorose des nervures de la feuille et des marbrures peuvent aussi apparaître alors que des 

gales peuvent se former sur l’écorce des jeunes arbres. 

Cycle de vie : On sait que les modes de multiplication tels que la greffe, l’écussonnage et les 

boutures transmettent cette maladie; cependant, on n’a pas établi quel est l’agent responsable 

et on ignore tout de sa biologie.  

 

Lutte dirigée 

Lutte culturale : Certaines pratiques d’assainissement, notamment la plantation d’arbres exempts 

de virus et le recours à des porte-greffes, atténuent les risques d’introduction et de dispersion 

du virus dans les vergers. L’abattage des arbres présentant des symptômes du virus empêchera 

d’autres arbres de devenir infectés. 

Cultivars résistants : La sensibilité des cultivars de poirier à cette maladie varie selon les espèces 

et Bosc est le plus vulnérable d’entre eux. 
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Enjeux relatifs à la gravelle du poirier 

Aucun n’a été relevé. 

 

Maladies d’entreposage : moisissure bleue (Penicillium expansum), 
moisissure grise (Botrytis cinerea) et pourriture des neiges (basidiomycète 
psychrophile) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : La moisissure bleue provoque une pourriture molle et aqueuse des poires en 

entrepôt. Une nette démarcation s’affiche entre les tissus pourris et les tissus sains. La 

moisissure grise se manifeste souvent d’abord dans les cuvettes oculaire ou pédonculaire du 

fruit. Les fruits infectés par la pourriture des neiges présentent des taches de couleur brun 

foncé, de diverses tailles, légèrement déprimées, parfois occupées par un mycélium blanc près 

de leur centre.  Les fruits meurtris ou ceux dont l’entreposage a été prolongé sont davantage 

exposés à cette maladie. 

Cycle de vie : Des infections de moisissure bleue peuvent survenir quand les conditions du 

milieu sont favorables en raison des spores présentes à la surface du fruit ou sur les fruits en 

train de pourrir dans les stations fruitières. Dans les vergers, la croissance et la sporulation du 

botrytis ont lieu sur les tissus végétaux morts et moribonds, et cette pourriture grise peut 

s’installer sur la tige et la cuvette oculaire des poires au moment de la récolte. L’eau de 

circulation dans la cuve de réception (qui sert à déplacer les poires au cours de leur emballage 

et de leur classement) peut devenir contaminée au contact de la terre et des débris de culture 

dans les bacs de récolte, et ainsi transmettre la pourriture des neiges ou d’autres agents 

pathogènes aux fruits. Si les conditions sont favorables, les infections peuvent se propager 

dans l’entrepôt par le truchement de la croissance mycélienne (botrytis et pourriture des 

neiges) et de la production de spores. La forte humidité et le refroidissement différé des fruits 

après la récolte augmentent également la probabilité d’infection en cours de l’entreposage. 

 

Lutte dirigée 

Lutte culturale : Une manutention soignée, un refroidissement et un entreposage rapides après la 

récolte aideront à réduire au minimum la pourriture d’entrepôt, car le risque d’infection 

s’accroît avec les meurtrissures, un taux élevé d’humidité et des retards de refroidissement 

suite à la récolte. L’élimination sélective des fruits abîmés avant l’entreposage réduira la 

probabilité de voir apparaître la pourriture d’entrepôt. Il importe de remplacer souvent l’eau 

de la cuve de réception (qui sert à déplacer les poires au cours de leur emballage et de leur 

classement) et de suivre de bonnes mesures sanitaires dans les aires de manutention et de 

traitement. 

Cultivars résistants : Toutes les variétés de poires sont vulnérables. 

 

Enjeux relatifs à la pourriture d’entrepôt 

1. Il faut des produits de remplacement du thiabendazole pour lutter contre cette maladie 

après la récolte.  
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Fongicides, bactéricides et biofongicides homologués pour la lutte 
contre les maladies dans la production de poires au Canada 

Les ingrédients actifs homologués pour la lutte contre les maladies du poirier sont énumérés ci-

après au tableau 6, Fongicides, bactéricides et biopesticides homologués pour la lutte contre les 

maladies du poirier au Canada. Ce tableau présente également les numéros d’enregistrement des 

produits homologués pour la production des poires contenant ces ingrédients actifs, ainsi que de 

l’information sur la famille chimique et le statut d’homologation des produits. Pour obtenir des 

lignes directrices sur les ingrédients actifs homologués pour des maladies spécifiques, le lecteur 

est invité à consulter les étiquettes individuelles des produits dans la base de données de 

l’ARLA, à la page Web https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-

consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire.html et dans les guides de production publiés par 

les provinces. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire.html
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Tableau 6. Fongicides, bactéricides et biofongicides homologués au Canada pour la lutte contre les maladies du poirier 

Ingrédient actif1   
Numéros 

d'homologation1 
 Groupe chimique2   

Groupe de 

résistance2   
 Mode d'action2    Site cible2   

Statut de 

réévaluation 

(document de 

réévaluation)3 

Agrobacterium radiobacter, 

souche K84 
21106 biologique S/O inconnu inconnu H 

Aureobasidium pullulans 

DSM 14940 et DSM 14941 
30552 biologique S/O inconnu inconnu H 

 Bacillus amyloliquefaciens 

strain D747 (synonyme de B. 

subtilis) 

31887, 31888 biologique S/O inconnu inconnu H 

 Bacillus subtilis, souche 

QST 713 
28549, 31666, 33035 

 Bacillus spp. et les 

lipopeptides fongicides 

produits   

 44   

F6 : synthèse des lipides 

et l'intégrité de la 

membrane 

 disrupteurs microbiens 

de membranes de 

cellules pathogènes   

H 

benzovindiflupyr 31522, 31981 pyrazole-4-carboxamide 7  C2 : respiration 
 complexe II: succinate 

déshydrogénase 
H 

benzovindiflupyr + 

difenoconazole 
31526 

pyrazole-4-carboxamide 

+ triazole 
7 + 3 

 C2: respiration + G1: 

biosynthése des stérols 

dans les membranes 

 complex II: succinate 

déshydrogénase + C14-

déméthylase dans la 

biosynthése des stérols 

(erg11/cyp51)   

H + RE 

boscalide + pyraclostrobine 27985 
pyridine-carboxamide + 

méthoxy-carbamate 
 7 + 11   

 C2: respiration + C3 : 

respiration 

complexe II: succinate 

déshydrogénase + 

complexe III : 

cytochrome bc1 

(ubiquinol oxydase) au 

site Qo (gène cyt b)   

H + H 

...suite 
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Tableau 6. Fongicides, bactéricides et biofongicides homologués au Canada pour la lutte contre les maladies du poirier (suite) 

Ingrédient actif1   
Numéros 

d'homologation1 
 Groupe chimique2   

Groupe de 

résistance2   
 Mode d'action2    Site cible2   

Statut de 

réévaluation 

(document de 

réévaluation)3 

huile de canola 32408, 32819 divers N/C non classé inconnu H 

 captane   

4559, 9582, 14823, 

23691, 24613, 26408, 

31949 

 phtalimide 

(électrophile) 
 M04   

 activité de contact 

sur plusieurs sites   

 activité de contact 

sur plusieurs sites   

H (RVD2018-

12) 

chloropicrine (fumigant de 

préplantation) 
25863, 28715 chloropicrine4 8B4 

inhibiteur divers non 

spécifiques (de 

plusieurs sites)4 

inhibiteur divers non 

spécifiques (de 

plusieurs sites)4 

RE 

hydroxide de cuivre 25901 
composé inorganique 

(électrophile) 
 M01   

activité de contact sur 

plusieurs sites 

acivité de contact sur 

plusieurs sites 
H 

octanoate de cuivre 31825 
composé inorganique 

(électrophile) 
 M01   

 activité de contact 

sur plusieurs sites   

 activité de contact 

sur plusieurs sites   
H 

cuivre (sous forme 

d'oxychlorure de cuivre) 
13245, 19146 

composé inorganique 

(électrophile) 
 M01   

activité de contact sur 

plusieurs sites 

acivité de contact sur 

plusieurs sites 
H 

cuivre (sous forme de 

sulfate de cuivre) 
9934 

composé inorganique 

(électrophile) 
 M01   

 activité de contact 

sur plusieurs sites   

 activité de contact 

sur plusieurs sites   
H 

cyprodinil + difénoconazol  30827 
 anilinopyrimidine + 

triazole 
9 + 3 

 D1 : acides aminés et 

synthèse de protéines  

+ G1: biosynthèse de 

stérol dans les 

membranes 

 biosynthèse de 

méthionine (proposé) 

(gène cgs)  + C14: 

déméthylase dans la 

biosynthèse de stérol 

(erg11/cyp51) 

RE + RE 

difénoconazole 30004 triazole 3 

G1 : biosynthèse de 

stérol dans les 

membranes 

C14 : déméthylase 

dans la biosynthèse 

de stérol 

(erg11/cyp51) 

RE 

…suite 
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Tableau 6. Fongicides, bactéricides et biofongicides homologués au Canada pour la lutte contre les maladies du poirier (suite) 

Ingrédient actif1   
Numéros 

d'homologation1 
 Groupe chimique2   

Groupe de 

résistance2   
 Mode d'action2    Site cible2   

Statut de 

réévaluation 

(document de 

réévaluation)3 

difenoconazole + 

fludioxonil 
31564  triazole + phénylpyrrole 3 + 12 

G1 : biosynthèse de 

stérol dans les 

membranes + E2 : 

transduction du 

signal 

 C14 : déméthylase 

dans la biosynthèse 

de stérol 

(erg11/cyp51) + 

MAP/ histidine-

kinase dans la 

transduction du 

signal osmotique (os-

2, HOG1)   

H 

dodine 15608 guanidine U12 
unknown mode of 

action 

perturbation de 

membrane cellulaire 

(proposé) 

H 

 ferbam   20136, 20536 

 dithiocarbamate et 

composés connexes  

(électrophile) 

M03 
 activité de contact 

sur plusieurs sites   

 activité de contact 

sur plusieurs sites   
RE 

 fludioxonil 29528  phénylpyrrole  12   
 E2 : transduction du 

signal 

 MAP/ histidine-

kinase dans la 

transduction du 

signal osmotique (os-

2, HOG1)   

H 

fluopyram (nématicide) 30509 pyridinyléthylbenzamide 7 C2 : respiration 

complexe II : 

succinate 

déshydrogénase 

H 

fluopyram + pyriméthanil 30510 
pyridinyléthylbenzamide 

+  anilino-pyrimidine 
7 + 9 

C2 : respiration + D1 

: acides aminés et 

synthèse de protéines   

complexe II : 

succinate 

déshydrogénase +  

biosynthèse de la 

méthionine (proposé) 

(gène cgs)   

H + H 

…suite 
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Tableau 6. Fongicides, bactéricides et biofongicides homologués au Canada pour la lutte contre les maladies du poirier (suite) 

Ingrédient actif1   
Numéros 

d'homologation1 
 Groupe chimique2   

Groupe de 

résistance2   
 Mode d'action2    Site cible2   

Statut de 

réévaluation 

(document de 

réévaluation)3 

fluxapyroxad 30562, 30565, 31697 
pyrazole-4- 

carboxamide 
7 C2 : respiration 

complexe II : 

succinate 

déshydrogénase 

H 

poudre d'ail 30601  biologique   S/O  inconnu    inconnu   H 

peroxyde d'hydrogène + 

acide péroxyacétique 
32907 inorganique S/O  inconnu    inconnu   

R (RVD2018-

09, RVD2018-

10) 

kasugamycine 30591 
antibiotique 

hexopyranosil 
24 

 D3 : acides aminés et 

synthèse de protéines   

synthèse de protéines 

(étape d'initiation du 

ribosome) 

H 

krésoxim-méthyl 26257  oximino-acétate  11    C3 : respiration   

 complexe III : 

cytochrome bc1 

(ubiquinol oxydase) 

au site Qo (gène cyt 

b)   

RE 

chaux soufrée (polysulfure 

de calcium) 
16465 inorganique M02 

 activité de contact 

sur plusieurs sites   

 activité de contact 

sur plusieurs sites   
H 

mancozeb 10526, 31267  

 dithiocarbamate et 

composés connexes  

(électrophile) 

 M03   
 activité de contact 

sur plusieurs sites   

 activité de contact 

sur plusieurs sites   

RE (RVD2018-

21) 

bromure de méthyle  9564, 19498 halogénure d'alkyle4 8A4 

inhibiteur divers non 

spécifiques (de 

plusieurs sites)4 

inhibiteur divers non 

spécifiques (de 

plusieurs sites)4 

AG5 

huile minérale 27666, 33099 non-classé S/O inconnu   H 

 myclobutanil 22399  triazole  3   

 G1 : biosynthèse de 

stérol dans les 

membranes   

 C14 : déméthylase 

dans la biosynthèse 

de stérol 

(erg11/cyp51)   

H 

moulée de graine (huile) 

de moutarde chinoise 

(Brassica juncea) 

30263 divers N / C non classé inconnu H 

…suite 
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Tableau 6. Fongicides, bactéricides et biofongicides homologués au Canada pour la lutte contre les maladies du poirier (suite) 

Ingrédient actif1   
Numéros 

d'homologation1 
 Groupe chimique2   

Groupe de 

résistance2   
 Mode d'action2    Site cible2   

Statut de 

réévaluation 

(document de 

réévaluation)3 

Pantoea agglomerans 28392, 28436  biologique   S/O  inconnu    inconnu   H 

penthiopyrad 30331 
pyrazole-4-

carboxamide 
7 C2: respiration 

complexe II : 

succinate 

déshydrogénase 

H 

phosphites (mono sodium 

et  sodium dibasique, 

potassium et ammonium 

phosphite) 

30449 non classé S/O inconnu inconnu H 

sel de zinc polyoxine D  32688, 32918 polyoxine 19 
H4: biosynthèse de la 

paroi cellulaire 
H4: chitin synthase H 

 Pseudomonas fluorescens 

Strain A506 
29285  biologique   S/O  inconnu    inconnu   H 

Pseudomonas syringae - 

souche ESC-10 
29673  biologique   S/O inconnu inconnu H 

pyriméthanil 28011, 30871  anilinopyrimidine  9   
 D1 : acides aminés et 

synthèse de protéines   

 biosynthèse de la 

méthionine (proposé) 

(gène cgs)   

H 

Reynoutria sachalinensis 

(extrait) 
30199 

mélange complexe, 

extrait d'éthanol 

(anthraquinones 

resvératrol) 

P05 

P5: induction de la 

défense de la plante 

hôte 

éliciteurs à 

anthraquinone 
H 

sulfate de streptomycine 10305 
glucopyranosyl 

antibiotique 
25 

D4 : acides aminés et 

synthèse de protéines 
synthèse de protéines H 

…suite  



26 

 

Tableau 6. Fongicides, bactéricides et biofongicides homologués au Canada pour la lutte contre les maladies du poirier (suite)  

Ingrédient actif1   
Numéros 

d'homologation1 
 Groupe chimique2   

Groupe de 

résistance2   
 Mode d'action2    Site cible2   

Statut de 

réévaluation 

(document de 

réévaluation)3 

soufre 

873, 14653, 16249, 

18836, 29487, 31869, 

32475 

composé inorganique 

(électrophiles) 
M02 

 activité de contact sur 

plusieurs sites   

activité de contact sur 

plusieurs sites   
H 

 thiabendazole 13975  benzimidazole  1   
 B1 : cytosquelette et 

protéine motrices 

 assemblage de ß-

tubuline pendant la 

mitose   

H 

 thiophanate-methyl   
12279, 25343, 27297, 

31784, 32096 
 thiophanate  1   

 B1: cytoskeleton et 

protéines moteur  

assemblage de ß-

tubuline à la mitose 
 RE   

 trifloxystrobine    27529, 30427, 30619  oximinoacétate   11    C3 : respiration   

 complexe III : 

cytochrome bc1 

(ubiquinol oxydase) 

au site Qo (gène cyt b)  

H 

1Source : Base de données sur les étiquettes de l'Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/pest/registrant-titulaire/tools-

outils/label-etiq-fra.php). La liste comprend tous les ingrédients actifs qui étaient homologués au 11 octobre 2018. Bien que tous les efforts aient été déployés 

pour s'assurer que tous les fongicides, bactéricides et biofongicides homologués au Canada pour le poirier ont été inclus dans cette liste, certains ingrédients actifs 

ou produits peuvent avoir été omis par inadvertance. La terme «nombreux produits» est utilisé s'il existe plus de dix produits homologués pour un ingrédient actif. 

Les préparations commerciales qui renferment cette matière active peuvent ne pas toutes être homologuées pour cette culture. L'étiquette indique le mode 

d'emploi autorisé du pesticide et doit être consultée pour savoir comment appliquer le produit. Il ne faut pas se fier aux renseignements du présent tableau pour 

prendre des décisions concernant l'application des pesticides ou leur utilisation.  
2Source: Fungicide Resistance Action Committee. FRAC Code List 2018: Fungicides sorted by mode of action (including FRAC code numbering). Février 2018. 

(www.frac.info/ ) (site consulté le 20 août 2018). 
3 État de réévaluation de l'ARLA tel que publié dans les notes de réévaluation de l'ARLA REV2018 -06  Plan de travail des réévaluations et des examens spéciaux 

de l'Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire pour les années 2018 à 2023 et autres documents de réévaluation: H - homologation complète, RE (cases 

jaunes) - réévaluation en cours, RES (cases jaunes) - examen spécial en cours, RES* (cases jaunes) - réévaluation et examen spécial en cours. Autres codes 

utilsés: RU (cases rouges) - révocation de l'utilisation par le titulaire de l'homologation, AG (cases rouges) - abandon graduel de l'utilisation dû à la réévaluation 

par l'ARLA. 
4 Source: Insecticide Resistance Action Committee. IRAC MoA Classification Scheme (Version 8.4; Mai 2018) (www.irac-online.org) (accessed le 23 août 2018). 

5Selon la publication du Gouvernment du Canada: Avis à toute personne qui utilise le bromure de méthyle: Juin 2017  https://www.canada.ca/fr/environnement-

changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/avis-utilise-bromure-methyle-juin-2017.html.  
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Insectes et acariens 

 

Principaux enjeux 

Lutte antiparasitaire intégrée (LAI) 

 Avec la disparition des insecticides organophosphorés à large spectre, on craint d’assister 

à l’augmentation de la prévalence d’organismes nuisibles qui avaient auparavant peu 

d’importance, tels que les chenilles printanières et la cochenille de Comstock. On 

s’inquiète de ce que la cochenille de Comstock soit un vecteur de virus pour les arbres 

fruitiers et la vigne. Par conséquent, il est nécessaire d’exercer une surveillance continue 

sur ces organismes nuisibles afin de pouvoir y faire face le cas échéant. 

 

 Il faut élaborer des méthodes de détection précoce et examiner les seuils économiques 

d’intervention pour aider les producteurs à déterminer avec précision le bon moment pour 

appliquer les acaricides. 

 

 Les producteurs et leurs conseillers ont besoin de plus d’information sur la toxicité des 

produits, au moment de leur homologation, sur certaines espèces d’acariens prédateurs 

(bénéfiques) afin de prendre de meilleures décisions pour préserver les ennemis naturels. 

 

 On doit mener une étude plus approfondie sur les approches de lutte qui visent à 

maintenir les ennemis naturels du psylle du poirier dans le verger. 

 

 On compte énormément sur les néonicotinoïdes pour lutter contre le psylle du poirier, et 

l’émergence d’une résistance à cette classe d’insecticides est inquiétante. Il faut vérifier 

la résistance des ingrédients actifs fréquemment utilisés. De nouveaux insecticides 

d’autres classes que les néonicotinoïdes sont nécessaires pour lutter contre le psylle du 

poirier. 

 

 La présence d’arbres hôtes non traités sur des terres privées ou publiques, notamment à 

proximité de vergers commerciaux, est préoccupante puisqu’ils constituent des réservoirs 

d’organismes nuisibles. 

 

Nouveaux enjeux 

 Les insecticides du groupe des néonicotinoïdes sont les seuls produits homologués qui 

luttent efficacement contre le charançon de la prune. En raison du potentiel de 

développement de résistance et de la perte potentielle de ces matières à cause de la 

toxicité du produit sur les abeilles, on doit homologuer des produits efficaces contre cet 

insecte qui ne soient pas du groupe des néonicotinoïdes. 
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Principaux enjeux (suite) 

Lutte antiparasitaire intégrée (LAI) 

 

 Des produits antiparasitaires efficaces sont nécessaires pour lutter contre la punaise 

marbrée. Il est important que ces mesures de contrôle soient harmonisées avec les normes 

en vigueur aux États-Unis et qu’elles ne posent pas de problème en matière de limite 

maximale de résidus (LMR) sur les marchés étrangers. Les produits actuellement 

homologués pour la lutte contre les punaises marbrées ne font que réduire la population 

de l’insecte, et on craint qu’ils ne soient pas assez efficaces si les ravageurs exercent des 

pressions intenses. En outre, il faut sensibiliser davantage le grand public à l’importance 

du problème de la punaise marbrée et à l’identification de cet insecte. 

 

 La perte potentielle d’insecticides pyréthroïdes en raison de réévaluations en cours est 

préoccupante. Hormis les produits à base de néonicotinoïdes, les pyréthroïdes sont les 

seuls produits étiquetés pour la lutte contre le psylle du poirier en fin de saison, et ces 

composés sont également utilisés pour lutter contre le carpocapse de la pomme et la 

tordeuse orientale du pêcher juste avant la récolte. 

 

Nouveaux produits et technologies de lutte dirigée contre les insectes et les acariens 

 

 Il faut homologuer de nouveaux produits issus de nouvelles familles chimiques afin de 

lutter contre plusieurs insectes nuisibles, dont la cécidomyie des poires, le psylle du 

poirier, la cochenille de Comstock, le phytopte du poirier, la tenthrède-limace des 

rosacées, la punaise terne et le tétranyque à deux points. 

 

 Depuis la disparition des produits organophosphorés, les options sont limitées à l’égard 

des traitements insecticides pré et post-floraison. Il faut homologuer des produits pouvant 

être utilisés immédiatement avant ou après la floraison et qui ne soient pas toxiques pour 

les pollinisateurs susceptibles de se trouver dans le verger à ces moments-là. 
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Tableau 7. Présence des insectes et acariens nuisibles du poirier au Canada1,2 

Insecte Colombie-Britannique Ontario 

Cécidomyie des poires  -7000 105 
Charançon de la prune      

Tordeuse orientale du pêcher      
Carpocapse de la pomme      

Psylle du poirier      
Punaise marbrée     

Cochenille de comstock     

Tétranyque rouge du pommier      
Phytope libre du poirier     

Phytopte du poirier     
Tétranyque à deux points      

Punaise de la molène     
Punaise terne     
Cochenilles     

Cochenille de San José      
Llécanie de la vigne     

Tenthrède-limace des rosacées      
Vers des fruits     

Noctuelle des fruits verts      
Complexe de chenilles printanières     

Tordeuse à bandes rouge     
Tordeuse du pommier     

Pique-bouton du pommier     
Tordeuse des buissons     

Enrouleuses ayant deux générations     
Tordeuse à bandes obliques      

Enrouleuse trilignée      
Présence annuelle généralisée avec forte pression du parasite. 

Présence annuelle généralisée avec pression modérée du parasite OU présence annuelle localisée avec forte 

pression OU présence sporadique généralisée avec forte pression. 

Présence annuelle généralisée avec faible pression du parasite OU présence sporadique généralisée avec pression 

modérée OU présence sporadique localisée avec forte pression. 

Présence annuelle localisée avec pression faible à modérée du parasite OU présence sporadique généralisée avec 

faible pression OU présence sporadique localisée avec pression faible à modérée OU le parasite n'est pas 

préoccupant. 

Le parasite est présent et préoccupant, cependant on connaît peu sur sa distribution, sa fréquence et sa pression. 

Parasite non présent. 

Aucune donnée obtenue. 
1Source: Les intervenants dans les provinces productrices de la poire (Colombie-Britannique et Ontario); les 

données correspondent aux années de production 2016, 2015 and 2014. 
2Veuillez vous reporter à l'Annexe 1 pour obtenir des explications détaillées sur le codage couleur des données. 
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Tableau 8. Moyens de lutte adoptés contre les insectes et acariens nuisibles du poirier au 

Canada1 

Pratique / Organisme nuisible 

Carpocapse 

de la 

pomme 

Psylle 

du 

poirier 

Complexe 

de chenilles 

printanières 

Acariens 

Tordeuse 

à bandes 

obliques 

P
ro

p
h

y
la

x
ie

 

Sélection de variété ou utilisation de 

variétés résistantes ou tolérantes           
Ajustement de la date de semis ou de 

récolte           

Rotation avec des cultures non hôtes           

Sélection de l'emplacement de la culture           
Optimisation de la fertilisation pour 

favoriser une croissance équilibrée de la 

culture           
Limitation des dommages mécaniques 

pour rendre les cultures moins 

attrayantes pour les ravageurs           
Réduction des populations de ravageurs 

dans le périmètre de la culture           
Utilisation de barrières physiques (par 

ex. paillis, filets, couvertures flottantes)           
Utilisation de matériel de multiplication 

exempt de ravageurs (graines, boutures 

et plantes à transplanter)           

P
ré

v
en

ti
o
n

 

Désinfection de l'équipement           
Gestion du couvert végétal 

(éclaircissement, taille, espacement des 

rangs ou des plants, etc.)           
Ajustement de la profondeur de semis 

ou de plantation           
Gestion de l'irrigation (moment et durée 

de l'irrigation, quantité d'eau) pour gérer 

la croissance des plantes           
Gestion de l'humidité du sol 

(amélioration du drainage, culture sur 

planches surélevées, renchaussage, 

semis sur buttes ou billons)           
Enlèvement ou gestion des résidus de 

culture en fin de saison ou avant le 

semis           
Taille / élimination du matériel infesté 

tout au long de la saison de croissance           
Travail du sol / sarclage pour exposer 

les insectes nuisibles du sol           
Élimination d'autres hôtes (mauvaises 

herbes /plants spontanés / plantes 

sauvages) dans le champ et à proximité           

    …suite 
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Tableau 8. Moyens de lutte adoptés contre les insectes et acariens nuisibles du poirier au 

Canada1  (suite) 

Pratique / Organisme nuisible 
Carpocapse 

de la pomme 

Psylle 

du 

poirier 

Complexe de 

chenilles 

printanières 

Acariens 

Tordeuse 

à bandes 

obliques 

S
u

rv
ei

ll
a

n
ce

 

Dépistage / piégeage           
Tenue de dossiers des suivis de 

ravageurs           
Dépistage de parasites par analyse 

de sol           
Lectures météorologiques aux fins 

de la modélisation fondée sur les 

degrés-jours           
Utilisation de technologies agricoles 

de précision (GPS, SIG) pour la 

collecte de données et la 

cartographie des ravageurs           

A
id

es
 à

 l
a
 d

éc
is

io
n

 

Seuil d'intervention économique           
Utilisation de modèle de prédiction 

comme aide à la prise de décision 

de traiter           
Recommandation d'un conseiller 

agricole ou bulletin d'information 

technique           
Décision de traiter fondée sur 

l'observation de la présence de 

ravageurs à un stade de 

développement critique           
Utilisation d'instruments 

électroniques portatifs dans les 

champs pour l'identification des 

ravageurs ou la gestion de données           

…suite 
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Tableau 8. Moyens de lutte adoptés contre les insectes et acariens nuisibles du poirier au 

Canada1  (suite) 

Pratique / Organisme nuisible 
Carpocapse 

de la pomme 

Psylle 

du 

poirier 

Complexe de 

chenilles 

printanières 

Acariens 

Tordeuse 

à bandes 

obliques 

In
te

rv
en

ti
o
n

 

Utilisation de pesticides à divers 

modes d'action pour la gestion du 

développement de résistance           
Incorporation au sol 

d'amendements et d'engrais verts 

qui ont des propriétés 

biofumigeantes afin de réduire les 

populations de ravageurs           
Biopesticides (pesticides 

microbiens et non conventionnels)           

Dissémination d'agents de lutte 

biologique (arthropodes)           
Préservation ou aménagement 

d'habitats pour la conservation ou 

le renforcement des moyens de 

lutte naturels (par ex. préservation 

des aires naturelles et des haies et 

brise-vent, ajustement de la 

hauteur de la faucheuse-

andaineuse, etc.)            
Utilisation de phéromones 

induisant une confusion sexuelle 

chez les insectes           
Perturbation de la reproduction 

par lâcher d'insectes stériles           

Piégeage           
Applications ciblées de pesticides 

(en bandes, traitements localisés, 

pulvérisateurs à débit variable, 

etc.)           
Sélection de pesticides épargnant 

les insectes auxiliaires, les 

pollinisateurs et les autres 

organismes non ciblés           
Cette pratique est utilisée pour lutter contre ce ravageur. 

Cette pratique n'est pas utilisée par les producteurs pour lutter contre ce ravageur. 

Cette pratique ne s'applique pas ou n'est pas pertinente à ce ravageur. 

Les informations concernant la pratique de lutte contre ce ravageur sont inconnues. 
1Source: Les intervenants dans les provinces productrices de la poire (Colombie-Britannique et Ontario); les données 

correspondent aux années de production 2016, 2015 et 2014. 
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Charançon de la prune (Conotrachelus nenuphar) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : Les adultes et les larves de ce charançon s’attaquent aux poires et endommagent les 

tissus verts en croissance, ainsi que les fleurs et les fruits. Cet insecte peut être très destructeur 

si aucune mesure de contrôle n’est mise en place. C’est un ravageur important, 

particulièrement lorsque les vergers sont proches de terrains boisés ou de champs. Les 

femelles causent des dommages près de chaque site de ponte, ce qui rend les fruits bosselés au 

moment de la récolte et les rend impropres à leur vente sur le marché frais. 

Cycle de vie : L’adulte hiverne dans les débris, les tas de buches de bois et d’autres milieux 

abrités, situés à proximité des vergers. Il s’envole ensuite dans les vergers au début du 

printemps. On peut s’attendre à voir apparaître les insectes après 3 à 4 jours de temps doux 

(plus de 16 oC), après une pluie. Les adultes migrent vers les vergers dès l’apparition des 

boutons verts jusqu’à la chute des pétales, et se nourrissent des bourgeons, des fleurs, des 

feuilles et des jeunes fruits. À cette époque, les femelles pondent dans les cavités des fruits en 

train de se développer. Après l’éclosion des œufs, les larves se nourrissent de la chair du fruit 

jusqu’à ce qu’elles atteignent leur pleine croissance, puis elles se laissent choir au sol pour 

pupifier. Une seconde génération d’adultes émerge de deux à trois semaines plus tard et 

retourne sur les arbres pour se nourrir des fruits, avant de chercher des abris pour hiverner.  

 

Lutte dirigée 

Lutte culturale : Les infestations se produisent tôt dans la saison, et on peut les déceler en 

procédant à des vérifications fréquentes au moyen de pièges, en vérifiant visuellement s’il y a 

des blessures, et en secouant les branches pour faire tomber les adultes sur des bâches afin de 

les compter. La mortalité hivernale et la prédation exercée par les insectes peuvent réduire les 

populations de ce charançon. 

Cultivars résistants : Il n’existe pas de variétés résistantes. 

 

Enjeux relatifs au charançon de la prune 

1. Les insecticides du groupe des néonicotinoïdes sont les seuls produits homologués qui 

luttent efficacement contre le charançon de la prune. En raison des préoccupations 

relatives au développement de la résistance et à la perte potentielle de ces produits, il 

existe le besoin de faire homologuer des produits efficaces contre cet insecte, qui ne 

soient pas du groupe des néonicotinoïdes.  
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Tordeuse orientale du pêcher (Grapholita molesta) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : Les principaux hôtes de la tordeuse orientale du pêcher sont les pêches, les 

nectarines et les abricots. Les pommes et les poires sont des hôtes secondaires. Les larves 

attaquent la poire, habituellement à partir du milieu de la saison jusqu’à la récolte. Elles 

n’attaquent habituellement pas les pousses rattachant les poires. Les dégâts causés par les 

larves du carpocapse de la pomme peuvent être confondus avec ceux de la tordeuse orientale 

du pêcher. 

Cycle de vie : Les larves parvenues à maturité hivernent sur l’hôte ou à proximité et se pupifient 

au printemps. On peut compter jusqu’à quatre générations de ce prédateur par année.  

 

Lutte dirigée 

Lutte culturale : Les stratégies de lutte contre la tordeuse orientale du pêcher dans les parcelles 

voisines de pêchers, d’abricotiers et de nectariniers peuvent réduire la migration de cet insecte 

à la fin de la saison vers les vergers de poiriers. L’emploi de phéromones pour provoquer la 

confusion sexuelle aide à lutter contre cet insecte. Les modèles de prédiction peuvent aussi 

aider à déterminer le meilleur moment d’application des insecticides. Étant donné que la 

vitesse du développement de la tordeuse orientale du pêcher diffère selon qu’il s’agit de 

pommes, de poires ou de fruits à noyaux, différentes méthodes d’accumulation de degrés-

jours sont utilisées pour les modèles de prédiction. 

Cultivars résistants : Il n’existe pas de variétés résistantes. 

 

Enjeux relatifs à la tordeuse orientale du pêcher 

Aucun enjeu n’a été relevé.  

 

Carpocapse de la pomme (Cydia pomonella) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : Le carpocapse de la pomme peut causer d’importantes pertes économiques pour la 

production de poires. Les larves s’introduisent dans les fruits par les côtés ou par les cuvettes 

pédonculaire et oculaire, creusent jusqu’au cœur du fruit et s’y alimentent dans la loge 

carpellaire.  

Cycle de vie : Le carpocapse hiverne sous forme de larve du dernier stade sous les écales et les 

crevasses de l’écorce. Les larves se pupifient au printemps, et les adultes sortent en mai ou 

juin. Les papillons femelles pondent sur les fruits ou les feuilles près des fruits. Après 

l’éclosion, les jeunes larves peuvent se nourrir à la surface des fruits avant de creuser une 

galerie dans ces derniers pour se nourrir de la pulpe et des pépins. Arrivées à maturité, les 

larves quittent les fruits pour se pupifier. Les papillons de la deuxième génération 

apparaissent en juillet et août, et le cycle se répète.  
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Lutte dirigée 

Lutte culturale : Les mesures phytosanitaires contribuent beaucoup à la maîtrise de cet 

organisme nuisible. Des mesures telles que, l’élimination de tous les pommiers ou poiriers 

non traités se trouvant à moins de 100 m du verger et l’élimination et la destruction des fruits 

jonchant le sol et des fruits infestés trouvés lors de l’éclaircissage et de la récolte aident à 

réduire les effectifs de cet organisme nuisible. On peut entourer le tronc des arbres et des 

branches charpentières avec des bandes de carton ondulé au début d’août pour capturer des 

larves en train de se pupifier. Ces bandes sont détruites après la récolte. On utilise aussi des 

pièges à phéromone pour surveiller les populations et déterminer la nécessité et le moment 

d’application des traitements, au besoin. Dans certaines régions (comme l’intérieur de la 

Colombie-Britannique), les populations de carpocapse de la pomme peuvent être maintenues 

sous les seuils de tolérance économique grâce à la libération d’insectes stériles, ou à une 

combinaison d’insectes stériles et de phéromones pour provoquer la confusion sexuelle. 

Cultivars résistants : Les variétés de poires possèdent une susceptibilité variable aux dégâts 

causés par le carpocapse de la pomme. 

 

Enjeux relatifs au carpocapse de la pomme 

Aucun n’a été relevé.  

 

Psylle du poirier (Cacopsylla pyricola) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : Les nymphes du psylle du poirier s’alimentent en suçant la sève des tissus tendres. 

En se nourrissant, elles peuvent provoquer la chute prématurée des feuilles, affaiblir les 

bourgeons de fleur et réduire la croissance des jeunes pousses. Les populations élevées 

peuvent causer des pertes considérables de récolte et, au fil du temps, tuer les arbres.  

Cycle de vie : Les psylles hivernent au stade adulte dans des endroits abrités du verger et dans les 

environs. Au début du printemps, les adultes s’établissent dans les poiriers et y pondent sur les 

bourgeons ou à leur proximité. Les femelles des génération subséquentes pondent leurs œufs 

sur les feuilles des nouvelles pousses et des drageons. Les nymphes franchissent cinq stades 

avant de parvenir au stade adulte. Selon les conditions météorologiques, le psylle peut avoir 

jusqu’à quatre générations par année, qui se chevauchent partiellement. Les nymphes du 

psylle excrètent également un miellat qui favorise la croissance d’une fumagine. 

 

Lutte dirigée 

Lutte culturale : L’application d’azote à des concentrations qui ne favorisent pas la croissance 

végétative excessive et la taille estivale pour réduire les repousses permettront de supprimer 

les sites de ponte privilégiés du psylle au stade adulte. La surveillance de cet insecte consiste à 

l’emploi de techniques visuelles, incluant le secouage des poiriers pour déloger les adultes et 

le comptage sur des plateaux, ainsi que l’inspection des lambourdes et de l’extrémité des 
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branches pour y déceler des œufs ou des nymphes. Des seuils de tolérance économique ont été 

établis. Beaucoup d’insectes prédateurs naturels se nourrissent du psylle, mais ils pourraient 

ne pas être suffisants pour maintenir les populations de psylle sous les seuils de tolérance 

économique.  

Cultivars résistants : Il n’existe pas de variétés résistantes. 

 

Enjeux relatifs au psylle du poirier 

1. On doit mener une étude plus approfondie sur les approches de lutte qui visent à 

maintenir les ennemis naturels du psylle du poirier dans le verger. 

2. On compte énormément sur les néonicotinoïdes pour lutter contre le psylle du poirier, et 

l’émergence d’une résistance à cette classe d’insecticides est inquiétante. D’autres 

produits antiparasitaires pour lutter contre les infestations en début de saison sont aussi 

requis. De nouveaux insecticides sont nécessaires pour assurer une alternance des 

produits chimiques utilisés dans la lutte au psylle du poirier. 

 

Punaise marbrée (Halyomorpha halys) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : La punaise marbrée peut causer des dommages considérables aux cultures tout 

comme d’autres punaises. Elle injecte de la salive mêlée de sucs digestifs dans les fruits et 

ingère les tissus végétaux liquéfiés. Sa présence a été signalée en Ontario. Elle privilégie une 

vaste gamme d’hôtes, notamment diverses espèces d’arbres fruitiers, de petits fruits, dont la 

vigne, de plantes ornementales et de graminées cultivées, la tomate, le poivron et le maïs 

sucré. Les dommages découlent de l’alimentation des adultes et des nymphes. Les infestations 

en début de saison peuvent se traduire par un retard de croissance des fruits, et les infestations 

en fin de saison peuvent laisser des cavités sur les poires ou encore des dépressions à la 

surface du fruit. Des zones très dures ou ramollies peuvent aussi se développer à l’intérieur du 

fruit. 

Cycle de vie : L’activité saisonnière de la punaise marbrée diffère de celle des autres types de 

punaise; elle se nourrit à la cime des arbres et dans les rangées extérieures du verger à la mi-

juin, et une décoloration des fruits peut être observée à la fin de juin. La punaise marbrée peut 

se propager de façon naturelle ainsi que comme « passager clandestin » dans les chargements 

et les véhicules. La punaise marbrée passe l’hiver à l’état adulte. Au printemps, les adultes 

s’accouplent, puis les femelles pondent sur une variété de plantes hôtes. Les adultes ont une 

longue durée de vie, et les femelles peuvent pondre plusieurs centaines d’œufs sur une longue 

période. À l’automne, les adultes retournent dans leurs sites d’hivernage protégés qui peuvent 

comprendre des bâtiments, où elles se comportent en ravageur. 

 

Lutte dirigée 

Lutte culturale : Les phéromones d’agrégation et le dépistage permettent de surveiller la 

présence de la punaise marbrée. Même si aucun seuil n’a été établi, il suffit d’un petit nombre 
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de larves et d’adultes pour causer des dommages considérables au cours de la saison de 

croissance. 

Cultivars résistants : Il n’existe pas de variétés résistantes. 

 

 

Enjeux relatifs à la punaise marbrée 

1. La punaise marbrée et le risque de dommages qu’elle représente sont une préoccupation 

importante des producteurs. Il faut effectuer une surveillance attentive des colonies 

établies et mettre en œuvre des stratégies de lutte intégrée. 

2. Les insecticides actuellement homologués pour lutter contre la punaise marbrée ne font 

que réduire les populations de l’insecte, et on craint qu’ils ne soient pas assez efficaces si 

les ravageurs exercent une pression intense. Des produits supplémentaires offrant une 

pleine efficacité sont requis. Il est important que les mesures de contrôle soient 

harmonisées avec les normes en vigueur aux États-Unis et qu’elles ne posent pas de 

problème en matière de limites maximales de résidus sur les marchés étrangers. 

3. Il faudrait mettre des produits domestiques à la disposition des propriétaires pour qu’ils 

puissent aussi lutter contre les populations qui menacent les cultures commerciales hôtes 

situées à proximité. 

 

Cochenille de Comstock (Pseudococcus comstocki) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : Les cochenille de Comstock s’alimentent de sève et se rassemblent sur les feuilles 

ou les fruits. L’insecte secrète un miellat qui favorise la croissance de fumagines 

inesthétiques. Les dommages le long des pédoncules peuvent entraîner la chute des fruits. 

Cycle de vie : La cochenille hiverne au stade de l’œuf dont l’éclosion a lieu de la mi-avril à mai, 

jusqu’au stade de la chute des pétales du poirier. Les nymphes sont présentes jusqu’au début 

de l’été, période où les adultes femelles et mâles émergent. Après l’accouplement, la ponte a 

lieu sur l’hôte. Une deuxième génération estivale d’adultes pond des œufs au milieu puis à la 

fin de l’été; ces œufs leur permettent de survivre à l’hiver. 
 

Lutte dirigée 

Lutte culturale : La suppression des débris dans le verger et les environs élimine les sites 

d’hivernage. Les populations de cochenilles de Comstock et d’autres cochenilles peuvent être 

surveillées par un examen visuel de l’activité des insectes sur la croissance terminale des 

pousses. La présence de fourmis peut aussi révéler la présence de cochenilles de Comstock, 

puisque le miellat attire les fourmis. 

Cultivars résistants : Il n’existe pas de variétés résistantes. 
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Enjeux relatifs à la cochenille de Comstock 

1. On craint que la cochenille de Comstock devienne plus fréquente avec l’utilisation plus 

limitée des produits à large spectre, comme les insecticides organophosphorés. 

2. L’homologation de produits de remplacement pour la lutte contre cet ennemi est 

nécessaire. 

3. On craint que la cochenille de Comstock soit un vecteur de virus dans les fruits des arbres 

et les raisins. Une surveillance étroite est requise de sorte que des mesures de contrôle 

soient mises en place au besoin. 
 

Acariens : phytopte libre du poirier (Epitrimerus pyri), phytopte du poirier 
(Eriophyes pyri), tétranyque à deux points (Tetranychus urticae) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : Si les populations d’acariens sont nombreuses pendant une longue période, la taille 

et la couleur des fruits ainsi que la nouaison peuvent en souffrir. Le phytopte libre du poirier 

cause un roussissement lisse des feuilles et des fruits. Le phytopte du poirier cause plutôt des 

taches rougeâtres de roussissement et déforme les fruits. Les tétranyques à deux points 

provoquent le noircissement et la chute des feuilles.  

Cycle de vie : Les phytoptes passent l’hiver à la base des bourgeons et sous leurs écailles ainsi 

que dans les cicatrices foliaires ou dans les crevasses de l’écorce des branches et des jeunes 

pousses. Dès l’ouverture des bourgeons, ils s’attaquent aux fleurs et aux feuilles. À la chute 

des pétales, ils s’attaquent aux fruits. Le phytopte libre du poirier compte plusieurs 

générations pendant le printemps et l’été. Le tétranyque à deux points passe l’hiver sous la 

forme d’adulte femelle dans les crevasses de l’écorce ou dans la litière au sol. Il compte de 

nombreuses générations qui se chevauchent au cours de l’année. Par temps chaud, le cycle 

d’une génération peut être parcouru en deux semaines à peine.  
 

Lutte dirigée 

Lutte culturale : La suppression des débris dans le verger et les environs élimine les éventuels 

quartiers d’hiver des acariens. La surveillance hebdomadaire du verger à la recherche 

d’acariens aidera à déterminer la nécessité des traitements. La maîtrise constante des 

mauvaises herbes du verger et la propreté du sol du verger contribuent à réduire les effectifs 

d’acariens. Pour diminuer les probabilités de propagation des infestations, on devrait éviter de 

planter des poiriers très près d’autres hôtes tels que cerisiers, pommiers, pruniers et pêchers. 

L’élimination des arbres hôtes non traités à proximité du verger supprimera une source 

d’infestation. Certains acariens prédateurs bénéfiques peuvent aussi limiter les effectifs des 

acariens nuisibles. 

Cultivars résistants : Il n’existe pas de variétés résistantes. 

 

Enjeux relatifs aux acariens 

1. Les producteurs et leurs conseillers ont besoin de plus d’information sur la toxicité des 

pesticides sur certaines espèces d’acariens prédateurs lors de l’homologation des 
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molécules pour pouvoir prendre les meilleures décisions possibles en vue de préserver 

ces ennemis naturels.  

2. Le tétranyque à deux points acquiert assez rapidement une résistance aux pesticides. Il est 

indispensable de poursuivre l’élaboration de nouvelles matières actives provenant de 

nouvelles familles chimiques pour limiter l’acquisition d’une résistance. 

3. On doit adopter des méthodes de détection précoce pour surveiller l’activité des acariens 

et déterminer avec précision le bon moment pour appliquer l’acaricide. 

4. Les populations de phytopte du poirier ont augmenté au cours des trois à cinq dernières 

années en Ontario et avec la disparition imminente du carbaryl (Sevin), les produits de 

lutte contre ce ravageur se raréfient. Des produits de remplacement doivent être utilisés 

durant la période qui suit immédiatement la floraison. Quelques fleurs pourraient toujours 

être présentes durant la fenêtre d’application; il est donc essentiel que les produits 

présentent la plus faible toxicité possible pour les pollinisateurs. 

 

Tétranyque rouge du pommier (Panonychus ulmi) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : Le feuillage dont se nourrit le tétranyque rouge du pommier prend une couleur 

bronzée et se couvre de piqûres. Des infestations graves peuvent entraîner la nécrose des 

feuilles ainsi que la brûlure et la défoliation des poiriers. En cas de longue pullulation, la taille 

des fruits, leur couleur et la nouaison peuvent en souffrir. La production peut également 

baisser dans l’année suivant une attaque importante. Les poiriers peuvent subir des dommages 

même d’une petite population de tétranyques rouges du pommier. 

Cycle de vie : Le tétranyque hiverne au stade de l’œuf sur l’écorce rugueuse entourant les 

bourgeons. Les œufs éclosent au printemps durant la floraison et les jeunes acariens gagnent 

le feuillage pour s’en nourrir. Ils traversent un stade larvaire et deux autres stades nymphaux 

avant de devenir adultes. Après l’accouplement, la ponte a lieu sur le feuillage. Dans une 

année, suivant la température, on peut compter de six à huit générations qui se chevauchent. 

Les populations commencent à diminuer à la fin de l’été, à la ponte des œufs d’hiver.  
 

Lutte dirigée 

Lutte culturale : La maîtrise constante des mauvaises herbes du verger contribue à réduire les 

effectifs d’acariens. En évitant de planter des poiriers près d’autres arbres hôtes tels que 

cerisiers, pommiers, pruniers et pêchers, on réduit la probabilité d’infestation. L’élimination 

des arbres hôtes non traités à proximité du verger supprimera une source d’infestation. La 

surveillance hebdomadaire des acariens nuisibles et des espèces d’acariens prédateurs 

bénéfiques pouvant maîtriser les acariens ravageurs permet de s’assurer que les traitements ne 

sont appliqués qu’au besoin. 

Cultivars résistants : Il n’existe pas de variétés résistantes. 
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Enjeux relatifs au tétranyque rouge du pommier 

1. De l’information sur la toxicité des pesticides envers certaines espèces d’acariens 

prédateurs est requise par les producteurs et les conseillers lors de la première 

homologation des composés pour prendre de meilleures décisions en vue de préserver les 

populations d’ennemis naturels.  

2. On sait que le tétranyque rouge du pommier peut acquérir assez rapidement une 

résistance aux pesticides. Il est indispensable de poursuivre l’élaboration de nouveaux 

produits dans de nouvelles familles chimiques pour limiter l’acquisition d’une résistance. 
 

 

Punaises : punaise terne (Lygus lineolaris) et punaise de la molène 
(Campylomma verbasci) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : Parmi les punaises qui attaquent le poirier, la punaise terne est la plus nuisible. 

Cette espèce se nourrit en suçant la sève des bourgeons floraux et fructifères en train de se 

développer; elle peut faire avorter les bourgeons et causer des aspérités sur les fruits. La 

punaise de la molène attaque les poires au début de l’été; cependant, c’est aux pommes 

qu’elle cause le plus de dommages. 

Cycle de vie : La punaise terne hiverne au stade adulte dans les mauvaises herbes et sous les 

débris ainsi que dans les zones abritées, comme les terrains boisés et les rangées de clôtures. 

Ses adultes s’activent très tôt au printemps, en s’attaquant aux bourgeons des fruits précoces. 

La ponte a lieu dans le feuillage des plantes hôtes. Les œufs éclosent, et les nymphes se 

nourrissent aux dépens de l’hôte en provoquant des blessures semblables à celles des adultes. 

On peut compter de trois à cinq générations par année. La punaise de la molène passe par cinq 

stades nymphaux avant de devenir adulte. Elle hiverne sous forme d’œuf profondément 

enfoncé à l’intérieur de l’écorce de jeunes pommiers. Les œufs éclosent durant la floraison et 

jusqu’au début de la chute des pétales. Les nymphes commencent à se nourrir de sève dans les 

nervures des feuilles, puis deviennent prédatrices et se nourrissent de tétranyques rouges du 

pommier et de pucerons. En Ontario, les adultes se nourrissent de plants de molène 

lorsqu’aucune autre nourriture n’est disponible, d’où le nom de l’insecte. 
 

Lutte dirigée 

Lutte culturale : La suppression des débris et la maîtrise des mauvaises herbes à proximité du 

verger rendent ce dernier moins attrayant pour les punaises ternes. Étant donné que la punaise 

de la molène est reconnue comme un prédateur important d’autres ravageurs plus tard durant 

l’été, il importe de s’assurer que toute mesure de contrôle à l’égard de cet insecte ne soit prise 

qu’en cas de besoin. 

Cultivars résistants : Il n’existe pas de variétés résistantes.  
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Enjeux relatifs à la punaise terne et aux autres punaises 

1. Les moyens de lutte contre la punaise terne sont limités, et il faut homologuer des 

pesticides supplémentaires pour lutter contre cet insecte.  

2. Il est essentiel d’élaborer des pratiques de surveillance améliorées pour assurer une 

synchronisation plus précise des mesures de contrôle. 

 

Cochenilles : cochenille de San José (Quadraspidiotus perniciosus) et 
lécanie de la vigne (Parthenolecanium corni) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : Les cochenilles abîment les poires en suçant les sucs végétaux. Les fortes 

infestations causent des difformités et affaiblissent les jeunes arbres, et les infestations 

majeures peuvent tuer des branches ou des arbres entiers en deux ou trois ans. Celles de la 

cochenille de San José forment une croûte sur les jeunes pousses et peuvent causer le 

dépérissement. Cette cochenille macule les fruits, et les infestations graves peuvent entraîner 

la pousse de fruits plus petits et déformés.  

Cycle de vie : Les deux espèces hivernent au stade larvaire sur l’écorce. Les cochenilles 

parviennent à maturité au printemps, et les adultes émergent pendant que la floraison bat son 

plein jusqu’au stade de la chute des pétales. Les femelles sont vivipares, et les larves du 

premier stade gagnent un nouvel emplacement pour s’alimenter. Elles commencent à 

s’alimenter et à se construire une coquille protectrice. La cochenille de San José compte de 

deux à trois générations par année, alors que la lécanie de la vigne en compte une seule. 

 

Lutte dirigée 

Lutte culturale : L’élagage des branches fortement infestées et le maintien de moignons courts, 

aident à faire une meilleure couverture des pulvérisations et à juguler les populations de 

cochenilles. Si on observe des dommages lors de la récolte, des mesures de contrôle 

pourraient être justifiées au printemps suivant. 

Cultivars résistants : Il n’existe pas de variétés résistantes. 

 

Enjeux relatifs aux cochenilles 

Aucun n’a été relevé. 
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Complexe des chenilles printanières : tordeuse à bandes rouges 
(Argyrotaenia velutiana), tordeuse du pommier (Archips argyrospila), 
tordeuse des buissons (européenne) (Archips rosana) et autres tordeuses 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : Les tordeuses se nourrissent de jeunes feuilles en croissance et perforent les 

bourgeons au début du printemps. Les infestations en début de saison laissent des marques et 

des dépressions liégeuses sur les fruits qui peuvent ensuite tomber prématurément. Les larves 

de certaines espèces tissent une toile dont elles se servent pour enrouler les feuilles terminales. 

Elles s’y cachent quand elles ne s’alimentent pas. En cas de défoliation importante, il peut y 

avoir réduction de la photosynthèse.  

Cycle de vie : Le cycle de vie des espèces de tordeuses printanières comprend l’œuf, la larve, la 

pupe et le papillon adulte. Certaines espèces passent l’hiver à l’état d’œuf, d’autres à l’état de 

larve ou de pupe.  

 

Lutte dirigée 

Lutte culturale : On peut enlever les masses d’œufs durant la taille printanière. Dans certaines 

régions, on effectue un dépistage par observation visuelle des infestations de chenilles sur les 

pousses terminales et sur les pétales des fleurs. Certaines provinces utilisent des seuils 

économiques d’intervention.  

Cultivars résistants : Il n’y a aucun cultivar résistant. 

 

Enjeux relatifs aux tordeuses printanières 

1. Compte tenu de la perte d’insecticides organophosphorés à large spectre et de 

l’application limitée d’insecticides en début de saison, on s’inquiète de la présence 

croissante des diverses espèces de chenilles printanières dans les prochaines années. La 

présence de ces espèces devrait faire l’objet d’un suivi étroit afin de déterminer si l’on 

doit appliquer des traitements. 

 

Pique-bouton du pommier (Spilonota ocellana) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : Le pique-bouton du pommier a de nombreux hôtes et il est considéré comme un 

organisme nuisible du pommier, de la mûre de ronce, du cerisier, du pêcher, du poirier, du 

cognassier, du chêne, du framboisier, du prunier et d’autres arbres. Les larves s’alimentent sur 

les feuilles et les fruits en train de se développer. Les déprédations de la génération estivale 

provoquent des dégâts semblables à ceux des enrouleuses et des noctuidés, mais dans une 

moindre mesure.  

Cycle de vie : On compte une ou deux générations par année. Les larves immatures passent 

l’hiver dans des cocons fixés à l’écorce des jeunes pousses et des branches. Au printemps, 

elles quittent les cocons et s’introduisent dans les bourgeons à bois et les bourgeons floraux. 
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Ce forage printanier peut complètement détruire les fleurs. Les larves se pupifient dans des 

« nids » fabriqués de feuilles et de fleurs, et les papillons adultes en sortent à la fin de juin et 

en juillet. Après l’accouplement, les femelles pondent sur le feuillage. Les larves éclosent et 

commencent à se nourrir.  

 

Lutte dirigée 

Lutte culturale : Les adultes peuvent être surveillés grâce à des pièges à phéromone. L’élagage 

visant à dégager la cime et à améliorer la pénétration des produits pulvérisés aidera 

grandement à combattre ces organismes nuisibles. L’élimination d’infestations dans les arbres 

hôtes à proximité du verger supprimera les sources potentielles d’organismes nuisibles. Il 

importe de combattre la génération printanière de cet insecte pour réduire la nécessité de 

combattre la génération estivale, qui cause des dégâts économiques. 

Cultivars résistants : Il n’existe pas de variétés résistantes. 

 

Enjeux relatifs au pique-bouton du pommier 

1. Compte tenu de la perte du diazinon, il importe d’homologuer des produits de rotation 

pour lutter contre cet insecte durant l’été. 

 

 

Tordeuses bivoltines : Tordeuse à bandes obliques (Choristoneura 
rosaceana) et enrouleuse trilignée (Pandemis limitata) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : Ces insectes se nourrissent de fleurs, de fruits et de feuillage. Les larves de 

première génération se nourrissent de jeunes fruits, et creusent des rainures peu profondes 

dans la pelure du fruit. Les larves de deuxième génération créent de petits trous de la taille 

d’une tête d’épingle qui rendent les fruits vulnérables aux infections par des agents 

pathogènes causant de la pourriture, ce qui peut mener à des pertes en entrepôt. 

 

Cycle de vie : Ces espèces comptent deux générations par année (bivoltines) ainsi que plus de 

cinq stades larvaires pour chaque génération. Les papillons adultes commencent à pondre 

leurs œufs sur la face supérieure des feuilles au printemps. Après l’éclosion, les larves se 

nourrissent des fruits et des feuilles et, une fois qu’elles ont atteint leur pleine croissance, elles 

se pupifient à l’intérieur de feuilles enroulées, d’où émergent des adultes. La deuxième 

génération de larves est présente à la fin de l’été. Les larves hivernent dans des endroits 

abrités sur l’écorce. Au printemps, elles recommencent à se nourrir.  

 

Lutte dirigée 

Lutte culturale : L’élagage visant à dégager la cime et à améliorer la pénétration des produits 

pulvérisés aide grandement à combattre ces insectes. Un éclaircissage des fruits pour éviter 

que ceux-ci se touchent peut aider à réduire le nombre de sites de forage préférés. On peut 

surveiller les populations en inspectant visuellement les arbres, en secouant les arbres pour 
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déloger les insectes et les compter dans des plateaux, et en utilisant des pièges à phéromones. 

La lutte contre la génération printanière limitera les problèmes causés par la deuxième 

génération. L’emploi de phéromones pour provoquer la confusion sexuelle, en particulier en 

périphérie des vergers, contribue à réduire les niveaux de population de ces tordeuses 

bivoltines. 

Cultivars résistants : Il n’existe pas de variétés résistantes. 

 

Enjeux relatifs aux tordeuses ayant deux générations 

Aucun n’a été relevé. 

 

Tenthrède ou limace des rosacées (Hoplocampa brevis) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : Les larves s’alimentent sur la face supérieure des feuilles du poirier, ce qui fait 

disparaître la couche de photosynthèse. Les populations nombreuses peuvent défolier les 

poiriers.  

Cycle de vie : On compte deux générations par année dans la région intérieure de la Colombie-

Britannique et une génération par année en Ontario. La ponte a lieu dans les bourgeons 

floraux au printemps. Après l’éclosion, les larves s’alimentent dans les jeunes fruits qui 

tombent sur le sol du verger. Les larves ressemblent à de petites limaces noires de forme 

allongée, d’où le nom commun de cette espèce. La tenthrède-limace des rosacées passe l’hiver 

sous forme de pupe dans un cocon enfoncé profondément dans le sol. 
 

Lutte dirigée 

Lutte culturale : On n’en connaît aucune. 

Cultivars résistants : Il n’existe pas de variétés résistantes. 

 

Enjeux relatifs à la tenthrède-limace des rosacées 

1. La tenthrède-limace des rosacées est devenue une préoccupation pour les carrés de 

poiriers de choix en Colombie-Britannique et en Ontario. Il n’existe actuellement aucun 

produit homologué pour lutter contre cet ennemi. Il faudrait homologuer des produits qui 

puissent être utilisés au stade de la chute des pétales et qui soient efficaces contre la 

tenthrède-limace des rosacées. 
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Noctuelle des fruits verts (famille : noctuidés) 

  

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : Un certain nombre d’espèces de noctuelles peuvent s’attaquer aux poires. Les 

larves de noctuelles se nourrissent des bourgeons floraux et des fleurs, ce qui cause la chute 

des pétales et l’avortement des fruits. Les larves peuvent causer d’importantes cicatrices 

liégeuses, ou encore des dépressions ou des difformités dans les fruits. 

Cycle de vie : Les diverses noctuelles passent l’hiver au stade adulte, de pupe ou d’œuf. Dans le 

cas de l’espèce Othosia hibisci, une noctuelle des fruits verts plus courante en Ontario, elle 

commence à émerger tôt au printemps et pond ses œufs sur des feuilles nouvellement 

formées. Après l’éclosion, les larves se nourrissent des feuilles et des fruits en formation 

jusqu’au début de l’été, puis se laissent tomber au sol pour se pupifier. Il y a une génération 

par année. 
 

Lutte dirigée 

Lutte culturale : Au printemps, on peut procéder à un examen visuel pour surveiller les 

bourgeons floraux, les grappes de fleurs et les feuilles terminales pour y découvrir des larves. 

Pendant la floraison, le battage des branches peut être fait pour dénombrer les larves et 

déterminer la nécessité des traitements.  

Cultivars résistants : Il n’existe pas de variétés résistantes. 

 

Enjeux relatifs à la noctuelle des fruits verts 

Aucun n’a été relevé. 

 

 

Insecticides, acaricides et bioinsecticides homologués pour la lutte 
contre les insectes et acariens nuisibles du poirier au Canada 

Les ingrédients actifs homologués pour la lutte contre les insectes et les acariens nuisibles du 

poirier sont énumérés ci-après au tableau 9, Insecticides, acaricides et bioinsecticides 

homologués au Canada pour la lutte contre les insectes et acariens nuisibles du poirier. Ce 

tableau présente également les numéros d’enregistrement des produits homologués pour la 

production de poires contenant ces ingrédients actifs, ainsi que de l’information sur la famille 

chimique et le statut d’homologation de ces produits. Pour obtenir des lignes directrices sur les 

ingrédients actifs homologués pour des insectes et acariens spécifiques, le lecteur est invité à 

consulter les étiquettes individuelles des produits dans la base de données de l’ARLA, la page 

Web https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-

lutte-antiparasitaire.html et les guides de production publiés par les provinces. 

 

 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire.html
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Tableau 9. Insecticides et bioinsecticides homologués au Canada pour la lutte contre les insectes et acariens nuisibles du 

poirier 

Ingrédient actif1   Numéros d'homologation1    Groupe chimique2   
Groupe de 

résistance2   
 Mode d'action2   

Statut de 

réévaluation 

(Document de 

réévaluation)3 

(E,E)-8,10-dodécadien-1-ol + 

1-dodécanol + 1-tétradécanol 

+ acétate  de Z-8-dodécène-

1-yle + acétate de E-8-

dodécène-1-yle + Z-8-

dodécène-1-ol 

29352 non-classé S/O 

Phéromone - de confusion 

sexuelle pour la suppression du 

perceur du pêcher et de la sésie 

du pommier 

H 

(E, E)-8, 10-dodécadien-1-ol 

+ 1-dodécanol + 1-

tétradécanol + Z-11-acétate 

de tétradécen-1-yle +  acétate 

de Z-9-tétradécen-1-yle + Z-

11-tétradècéne-1-ol + Z-11-

tétradécénal  

28814 non-classé S/O 

Phéromone - de confusion 

sexuelle pour le contrôle de la 

carpocapse de la pomme et la 

tordeuse à bandes obliques, du 

pommier, trilignéet européenne 

H 

acétate de (Z,Z)-3,13-

octadecadien-1-yl  + acétate 

de (E,Z)-2,13-octadécadien-

1-yl  + (Z,Z)-3,13-

octadécadien-1-ol + 

(E,Z)-2,13-octadécadien-1-ol 

30589 non-classé S/O 

Phéromone - confusion sexuelle 

du comportement de la sésie du 

cornouiller (Synanthedon 

scitula) 

H 

acétate de (Z,Z)-3,13 

octadécadien-1-yle + acétate 

de (E,Z)-3,13 octadécadien-

1-yle  

27141 non-classé S/O 

Phéromone - de confusion 

sexuelle pour la suppression du 

perceur du pêcher et de la sésie 

du pommier 

H 

 …suite  
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Tableau 9. Insecticides et bioinsecticides homologués au Canada pour la lutte contre les insectes et acariens nuisibles du 

poirier (suite) 

Ingrédient actif1   Numéros d'homologation1    Groupe chimique2   
Groupe de 

résistance2   
 Mode d'action2   

Statut de 

réévaluation 

(Document de 

réévaluation)3 

Z-8-dodecen-1-yl acetate + 

E-8-dodecen-1-yl acetate + 

Z-8-dodecen-1-ol  

31419 non-classé S/O 

Phéromone - modification du 

comportement  

d'accouplement de la tordeuse 

orientale du pêcher 

H 

E, E,-8, 10 dodécadien + 1-

dodécanol + 1-tétradécanol  
31589 non-classé S/O 

Phéromone de confusion 

sexuelle pour carpocapsae de 

la pomme 

H 

abamectine 24551, 31607 avermectine, milbémycine  6   

glutamate-gated canal chlorure 

(GluCl) modulateur 

allostérique 

RE 

abamectine + 

cyantraniliprole 
33023 

avermectine, milbémycine + 

diamide 
 6  + 28 

glutamate-gated canal chlorure 

(GluCl) modulateur 

allostérique + modulateur du 

récepteur de la ryanodine 

RE + H 

cyantraniliprole 30895 diamide 28 
modulateur du récepteur de la 

ryanodine 
H 

acéquinocyl 28641 acéquinocyl 20B 

inhibiteur du transport 

d'électrons du complexe 

mitochondrial III 

H 

…suite  
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Tableau 9. Insecticides et bioinsecticides homologués au Canada pour la lutte contre les insectes et acariens nuisibles du 

poirier (suite) 

Ingrédient actif1   Numéros d'homologation1    Groupe chimique2   
Groupe de 

résistance2   
 Mode d'action2   

Statut de 

réévaluation 

(Document de 

réévaluation)3 

acétamipride 27128 néonicotinoïde  4A   

modulateur compétitif des 

récepteurs de l'acétylcholine 

nicotinique (nAChR) 

H 

Bacillus thuringiensis sous-

espèce Aizawai, souche 

ABTS-1857 

31557 néonicotinoïde  4A   

modulateur compétitif des 

récepteurs de l'acétylcholine 

nicotinique (nAChR) 

H 

Bacillus thuringiensis sous-

espèce Kurstaki, souche 

ABTS-351 

11252, 24978, 26508 

Bacillus thuringiensis et les 

protéines insecticides qu'ils 

produisent 

11A 

perturbateur microbien des 

membranes de l'intestin moyen 

d'insectes  

H 

Bacillus thuringiensis sous-

espèce Kurstaki, souche 

EVB113-19 

26854, 27750, 32425 

Bacillus thuringiensis et les 

protéines insecticides qu'ils 

produisent 

11A 

perturbateur microbien des 

membranes de l'intestin moyen 

d'insectes  

H 

huile de canola 32408, 32819 non-classé S/O inconnu H 

carbaryle 22339 carbamate  1A   
inhibiteur de 

l'acétylcholinestérase (AChE) 
H 

chlorantraniliprole 28981 diamide 28 
modulateur du récepteur de la 

ryanodine 
H 

…suite 
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Tableau 9. Insecticides et bioinsecticides homologués au Canada pour la lutte contre les insectes et acariens nuisibles du 

poirier (suite) 

Ingrédient actif1   Numéros d'homologation1    Groupe chimique2   
Groupe de 

résistance2   
 Mode d'action2   

Statut de 

réévaluation 

(Document de 

réévaluation)3 

chloropicrine 25863, 28715 chloropicrine 8B 
inhibiteur divers non 

spécifiques (de plusieurs sites) 
RE 

clofentézine 21035 clofentézine 10 
innhibiteur de croissance des 

acariens 
H 

clothianidine 29382, 29384 néonicotinoïde  4A   
modulateur compétitif des 

récepteurs de l'acétylcholine 

nicotinique (nAChR) 

RES* 

cyantraniliprole 30895 diamide 28 
modulateur du récepteur de la 

ryanodine 
H 

cyclaniliprole  32862, 32889 diamide 28 
modulateur du récepteur de la 

ryanodine 
H 

cyflumétofen 31284 dérivé de bêta-cétonitrile 25A 

inhibiteur du transport 

d'électrons du complexe 

mitochondrial II  

H 

cyperméthrine 
15738, 28795, 30316, 

32563 
pyréthroïde, pyréthrine  3A   modulateur du canal sodique H (RVD2018-22) 

 deltaméthrine   22478, 25573, 32446 pyréthroïde, pyréthrine  3A   modulateur du canal sodique RE 

diméthoate 8277, 9382, 9807, 25651 organophosphate 1B 
inhibiteur de 

l'acétylcholinestérase (AChE) 
H 

sel de sodium de l'édétate 

de fer (EDTA) 
28774 non-classé S/O inconnu H 

…suite 
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Tableau 9. Insecticides et bioinsecticides homologués au Canada pour la lutte contre les insectes et acariens nuisibles du 

poirier (suite) 

Ingrédient actif1   Numéros d'homologation1    Groupe chimique2   
Groupe de 

résistance2   
 Mode d'action2   

Statut de 

réévaluation 

(Document de 

réévaluation)3 

flonicamid 29796 flonicamide 29 

modulateur d'organes 

clordontonal - site cible 

indéterminé 

H 

flupyradifurone 31452 butenolide 4D 

modulateur compétitif des 

récepteurs de l'acétylcholine 

nicotinique (nAChR) 

H 

imidaclopride 24094 néonicotinoïde  4A   

modulateur compétitif des 

récepteurs de l'acétylcholine 

nicotinique (nAChR) 

RES 

fer (sous forme de 

phosphate ferrique) utilisé 

comme appat 

27085, 27096, 30025 non-classé S/O inconnu H (RVD2018-23) 

kaolin 27469 non-classé S/O inconnu H 

lambda-cyhalothrin 
24984, 26837, 29052, 

32427  
pyréthroïde, pyréthrine  3A   modulateur du canal sodique RE 

chaux soufrée (polysulfure 

de calcium) 
16465 non-classé S/O inconnu H 

malathion 4590, 8372 organophosphate  1B   
inhibiteur de 

l'acétylcholinestérase (AChE) 
R 

mancozèbe 

 

8556, 23655, 25396 

 

dithiocarbamate et composés 

connexes  (électrophile)4 

 

M034   

 

activité de contact sur 

plusieurs sites4  

 

RE (RVD2018-21) 

 

méthoxyfénozide 27786 diacylhydrazine  18   
antagoniste du récepteur de 

l'ecdysone 
H 

…suite  
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Tableau 9. Insecticides et bioinsecticides homologués au Canada pour la lutte contre les insectes et acariens nuisibles du 

poirier (suite) 

Ingrédient actif1   Numéros d'homologation1    Groupe chimique2   
Groupe de 

résistance2   
 Mode d'action2   

Statut de 

réévaluation 

(Document de 

réévaluation)3 

huile minérale 

9542, 14981, 18709, 21655, 

23370, 27666, 28124, 

29768, 33099 

non-classé S/O inconnu H 

 perméthrine   
14882, 16688, 24071, 

24175,28877, 29886  
pyréthroïde, pyréthrine  3A   modulateur du canal sodique RE 

phosmet 23006, 29064 organophosphate 1B 
inhibiteur de 

l'acétylcholinestérase (AChE) 
RE 

sel de potassium d'acides 

gras 

14669, 24363, 27886, 

28146, 31433 
non-classé S/O inconnu H 

pyridabène 25135 acaricide et insecticide ITEM 21A 

inhibiteur du transport des 

électrons du complexe I de la 

mitochondrie 

RE 

spinétoram 28777, 28778 spinosyne  5   

modulateur allostérique du 

récepteur de l'acétylcholine 

nicotinique (nAChR) 

H 

 spinétoram  + sulfoxaflor 31442  spinosyn + sulfoximine  5  + 4C 

modulateur allostérique du 

récepteur de l'acétylcholine 

nicotinique (nAChR) + 

modulator compétitif des 

récepteurs de l'acétylcholine 

nicotinique (nAChR) 

H + H 

spinosad 26835, 27825, 30382 spinosyne  5   

modulateur allostérique du 

récepteur de l'acétylcholine 

nicotinique (nAChR)  

 RE 

…suite  
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Tableau 9. Insecticides et bioinsecticides homologués au Canada pour la lutte contre les insectes et acariens nuisibles du 

poirier (suite) 

Ingrédient actif1   Numéros d'homologation1    Groupe chimique2   
Groupe de 

résistance2   
 Mode d'action2   

Statut de 

réévaluation 

(Document de 

réévaluation)3 

spirodiclofène 28051 
dérivé d'acide tétronique et 

tétramique 
 23   

inhibiteur de l'acétyl CoA 

carboxylase 
H 

spirotétramat 28953, 28954 
dérivé d'acide tétronique et 

tétramique 
 23   

inhibiteur de l'acétyl CoA 

carboxylase 
H 

sulfoxaflor 30826 sulfoximine 4C 

modulator compétitif des 

récepteurs de l'acétylcholine 

nicotinique (nAChR) 

H 

sulfoxaflor + spinétoram 31442 sulfoximine + spinosyne 4C + 5 

modulator compétitif des 

récepteurs de l'acétylcholine 

nicotinique (nAChR) + 

modulateur allostérique du 

récepteur de l'acétylcholine 

nicotinique (nAChR) 

H 

soufre 
14653, 18836, 29487, 

31869, 32475 
soufre S/O inconnu H 

tébufénozide 24503 diacylhydrazine  18   
antagoniste du récepteur de 

l'ecdysone 
RE 

thiaclopride 28429 néonicotinoïde  4A   

modulateur compétitif des 

récepteurs de l'acétylcholine 

nicotinique (nAChR) 

H 

thiaméthoxame 28408 néonicotinoïde  4A   

modulateur compétitif des 

récepteurs de l'acétylcholine 

nicotinique (nAChR) 

RES* 

thiram (répulsif) 13258 
 dithiocarbamate et composés 

connexes  (électrophile) 
 M03   

 activité de contact sur 

plusieurs sites   
 RE   

…suite 
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Tableau 9. Insecticides et bioinsecticides homologués au Canada pour la lutte contre les insectes et acariens nuisibles du 

poirier (suite) 

Ingrédient actif1   Numéros d'homologation1    Groupe chimique2   
Groupe de 

résistance2   
 Mode d'action2   

Statut de 

réévaluation 

(Document de 

réévaluation)3 

Traitement de stockage 

bromure de méthyle  9564, 19498 halogénure d'alkyle 8A 
inhibiteur divers non spécifiques 

(de plusieurs sites) 
AG5 

1Source : Base de données sur les étiquettes de l'Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/pest/registrant-titulaire/tools-

outils/label-etiq-fra.php). La liste comprend tous les ingrédients actifs qui étaient homologués au 11 Octobre 2018. Bien que tous les efforts aient été déployés 

pour s'assurer que tous les insecticides, acaricides et biopesticides homologués au Canada pour le poirier ont été inclus dans cette liste, certains ingrédients actifs ou 

produits peuvent avoir été omis par inadvertance.  La terme «nombreux produits» est utilisé s'il existe plus de dix produits homologués pour un ingrédient actif. Les 

préparations commerciales qui renferment cette matière active peuvent ne pas toutes être homologuées pour cette culture. L'étiquette indique le mode d'emploi 

autorisé du pesticide et doit être consultée pour savoir comment appliquer le produit. Il ne faut pas se fier aux renseignements du présent tableau pour prendre des 

décisions concernant l'application des pesticides ou leur utilisation.  

2 Source: Insecticide Resistance Action Committee. IRAC MoA Classification Scheme (Version 8.4; Mai 2018) (excluant les phéromones) (www.irac-online.org) (site 

consulté le 23 août 2018). 

3 État de réévaluation de l'ARLA tel que publié dans les notes de réévaluation de l'ARLA REV2018 -06  Plan de travail des réévaluations et des examens spéciaux de 

l'Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire pour les années 2018 à 2023 et autres documents de réévaluation: H - homologation complète, RE (cases jaunes) 

- réévaluation en cours, RES (cases jaunes) - examen spécial en cours, RES* (cases jaunes) - réévaluation et examen spécial en cours. Autres codes utilsés: RU (cases 

rouges) - révocation de l'utilisation par le titulaire de l'homologation, AG (cases rouges) - abandon graduel de l'utilisation dû à la réévaluation par l'ARLA. 

4Source: Fungicide Resistance Action Committee. FRAC Code List 2017: Fungicides sorted by mode of action (including FRAC code numbering) (www.frac.info/ ) 

(site consulté le 13 septembre 2018). 

5Selon la publication du Gouvernment du Canada: Avis à toute personne qui utilise le bromure de méthyle: Juin 2017  https://www.canada.ca/fr/environnement-

changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/avis-utilise-bromure-methyle-juin-2017.html.  
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Mauvaises herbes 

 

Principaux enjeux 

 Il faudrait homologuer des herbicides à large spectre et de contact qui aient des modes 

d’action différents afin de ralentir le développement de la tolérance au glyphosate parmi 

les populations de mauvaises herbes, et pour minimiser les impacts négatifs des espèces 

résistantes de mauvaises herbes, y compris la vergerette du Canada et le chardon.   

 Il faudrait étudier d’autres herbicides de prélevée et rémanents qui puissent être utilisés 

en toute sécurité autour des jeunes plantations, pour toutes les sortes de fruits de verger.  

 Il faudrait évaluer des modèles de prédiction et des méthodes non chimiques de lutte 

contre les mauvaises herbes telles que le traitement à la flamme, le roulage, le travail du 

sol, l’utilisation de paillis et les rotations à long terme. Ces évaluations devraient se 

pencher sur l’efficacité, la portée économique et l’incidence sur l’environnement de ces 

méthodes. 
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Tableau 10. Présence des mauvaises herbes dans la culture du poirier au Canada1,2 

Mauvaise herbe  Colombie-Britannique Ontario 

Mauvaises herbes à feuilles larges annuelles     

Graminées annuelles     

Mauvaises herbes à feuilles larges vivaces     

Graminées vivaces     

Présence annuelle généralisée avec forte pression du parasite. 

Présence annuelle généralisée avec pression modérée du parasite OU présence annuelle localisée avec forte 

pression OU présence sporadique généralisée avec forte pression. 

Présence annuelle généralisée avec faible pression du parasite OU présence sporadique généralisée avec pression 

modérée OU présence sporadique localisée avec forte pression. 

Présence annuelle localisée avec pression faible à modérée du parasite OU présence sporadique généralisée avec 

faible pression OU présence sporadique localisée avec pression faible à modérée OU le parasite n'est pas 

préoccupant. 

Parasite non présent. 

Aucune donnée obtenue. 

1Source: Les intervenants dans les provinces productrices de la poire (Colombie-Britannique et Ontario); les 

données correspondent aux années de production 2016, 2015 and 2014. 

2Veuillez vous reporter à l'Annexe 1 pour obtenir des explications détaillées sur le codage couleur des données. 
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Tableau 11. Moyens de lutte adoptés contre les mauvaises herbes du poirier au Canada1 

Pratique / Organisme nuisible 

Mauvaises 

herbes à 

feuilles 

larges 

annuelles 

Graminées 

annuelles 

Mauvaises 

herbes à 

feuilles 

larges 

vivaces 

Graminées 

vivaces 

P
ro

p
h

y
la

x
ie

 

Sélection de variétés ou utilisation de 

variétés compétitives         
Ajustement de la date de semis ou de 

récolte         

Rotation des cultures         

Sélection de l'emplacement de la culture         

Optimisation de la fertilisation pour 

favoriser une croissance équilibrée         
Utilisation de matériel de propagation 

exempt de mauvaises herbes (graines, 

boutures ou plantes à transplanter)         
Semis direct ou travail réduit du sol pour 

réduire la germination des graines de 

mauvaises herbes         
Utilisation de barrières physiques (par 

ex. paillis)         

P
ré

v
en

ti
o
n

 

Désinfection de l'équipement         
Gestion du couvert végétal 

(éclaircissement, taille, espacement des 

rangs ou des plants, etc.)         
Ajustement de la profondeur de semis ou 

de plantation         
Gestion de l'irrigation (moment et durée 

de l'irrigation, quantité d'eau) pour 

maximiser la croissance de la culture         
Gestion de l'humidité du sol  

(amélioration du drainage, culture sur 

planches surélevées, renchaussage, 

semis sur buttes ou billons, etc.)         

Lutte contre les mauvaises herbes dans 

les terrains non cultivés         

S
u

rv
ei

ll
a

n
ce

 

Surveillance et inspection des champs         
Tenue de dossiers sur l'incidence des 

mauvaises herbes, incluant des 

mauvaises herbes résistantes aux 

herbicides         
Utilisation de technologies agricoles de 

précision (GPS, SIG) pour la collecte de 

données et la cartographie des 

mauvaises herbes         

…suite 
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Tableau 11. Moyens de lutte adoptés contre les mauvaises herbes du poirier au Canada1 

(suite) 

Pratique / Organisme nuisible 

Mauvaises 

herbes à 

feuilles 

larges 

annuelles 

Graminées 

annuelles 

Mauvaises 

herbes à 

feuilles 

larges 

vivaces 

Graminées 

vivaces 

A
id

es
 à

 l
a

 d
éc

is
io

n
 

Seuil d'intervention économique         

Recommandation d'un conseiller agricole ou 

bulletin d'information technique         

Décision de traiter fondée sur l'observation de 

la présence de mauvaises herbes à un stade de 

développement critique         

Décision de traiter fondée sur l'observation de 

dommages causés à la culture         

Utilisation d'instruments électroniques portatifs 

dans les champs pour l'identification des 

mauvaises herbes ou pour la gestion de données         

In
te

rv
en

ti
o
n

 

Utilisation d'herbicides à divers modes d'action 

pour la gestion du développement de résistance         
Incorporation au sol d'amendements et 

d'engrais verts ayant des propriétés 

biofumigantes pour réduire les populations de 

mauvaises herbes         
Biopesticides (pesticides microbiens et non 

conventionnels)         
Dissémination d'agents de lutte biologique 

(arthropodes)         

Désherbage mécanique (sarclage /travail du sol)         
Désherbage manuel (arrachage à la main, 

binage, flammage)         

Utilisation de la technique du faux semis sur 

planche d'ensemencement         
Applications ciblées de pesticides (en bandes, 

applications localisées, pulvérisateurs à débit 

variable, etc.)         
Sélection d'herbicides épargnant les insectes 

auxiliaires, les pollinisateurs et les autres 

organismes non ciblés         

Cette pratique est utilisée pour lutter contre ce ravageur. 

Cette pratique n'est pas utilisée par les producteurs pour lutter contre ce ravageur. 

Cette pratique ne s'applique pas ou n'est pas pertinente à ce ravageur. 

Les informations concernant la pratique de lutte contre ce ravageur sont inconnues. 
1Source: Les intervenants dans les provinces productrices de la poire (Colombie-Britannique et Ontario); les données 

correspondent aux années de production 2016, 2015 et 2014. 
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Mauvaises herbes à feuilles larges et graminées adventices annuelles, 
bisannuelles et vivaces 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : Les diminutions de la récolte peuvent être très prononcées si les mauvaises herbes 

ne sont pas maîtrisées. Les mauvaises herbes à feuilles larges concurrencent les plantes 

cultivées pour la lumière, l’eau et les nutriments. Si elles ne sont pas maîtrisées, elles 

affaibliront les jeunes arbres tout comme les arbres adultes. Les graminées adventices gênent 

également beaucoup la production du poirier en raison de leur croissance rapide et de leur 

capacité à lutter pour les ressources utiles. En outre, une fois bien implantées, elles sont très 

tolérantes aux extrêmes en matière d’humidité et de température. Elles peuvent être très 

difficiles à contrôler et doivent être maîtrisées avant la formation de leurs graines très 

abondantes. Les mauvaises herbes vivaces peuvent devenir très grandes et exercer une rude 

concurrence, particulièrement si elles sont établies depuis plusieurs années. Les jeunes arbres 

sont peu capables de concurrencer ces mauvaises herbes pour l’humidité et les nutriments. 

Les vivaces situées près du tronc des arbres peuvent abriter des rongeurs qui écorchent 

l’écorce tout autour du pied de l’arbre.  

Cycle de vie : En un an, les mauvaises herbes annuelles parachèvent leur cycle de vie qui 

comporte la germination, la croissance végétale, la floraison puis la production de nouvelles 

graines. Les plantes annuelles d’hiver commencent leur croissance et produisent une rosette 

végétative en automne. Elles fleurissent et produisent leurs graines tôt l’année suivante. Les 

mauvaises herbes annuelles survivent et se propagent grâce à la production d’un grand 

nombre de graines, qui sont présentes en tout temps dans la plupart des terres arables. 

Certaines graines peuvent rester viables dans le sol pendant de nombreuses années, germant 

quand les conditions sont favorables. Les mauvaises herbes bisannuelles germent au 

printemps et restent à l’état végétatif pendant le premier été. Elles hivernent sous la forme de 

rosettes et fleurissent au cours de leur deuxième été, avant de produire des graines. Elles 

meurent à la fin de leur deuxième saison de croissance. Les herbes à feuilles larges et les 

graminées adventices peuvent vivre de nombreuses années. Elles se propagent de façon 

efficace par la germination de leurs graines l’expansion de leurs racines et par d’autres 

moyens végétatifs. Le travail du sol peut briser leurs systèmes racinaires  et faciliter la 

propagation de ces types de mauvaises herbes. Comme pour les mauvaises herbes annuelles, 

le stade critique des dégâts causés par les mauvaises herbes vivaces se situe au début de la 

saison de croissance. 

 

Lutte dirigée 

Lutte culturale : Une lutte efficace contre les mauvaises herbes dans un verger de poiriers est 

essentielle au cours des cinq à six premières années de croissance. Il est important de lutter 

contre les problèmes de mauvaises herbes d’envergure, notamment les mauvaises herbes 

vivaces, avant l’établissement du verger. On peut contrôler les mauvaises herbes poussant le 

long des routes, des fossés et des lignes de clôture par le fauchage. Le nettoyage et le retrait 

des débris de l’équipement agricole au moment de quitter chaque parcelle réduiront la 

propagation des mauvaises herbes entre les parcelles. Le labour avant la plantation et le travail 

du sol après la plantation peuvent aussi contribuer à réduire la présence de mauvaises herbes. 
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Il est important de surveiller les mauvaises herbes annuelles au cours des deux à 

trois semaines après leur émergence si des traitements en post-émergence doivent être 

effectués. Le paillis, le fauchage et la culture-abri contribueront également à lutter contre les 

mauvaises herbes. De nombreuses mauvaises herbes vivaces ne peuvent pas être contrôlées 

efficacement une fois qu’elles se sont établies dans un verger de poiriers.  

 

Enjeux relatifs aux mauvaises herbes 

1. Il faudrait homologuer des herbicides à large spectre et aussi de contact qui aient des 

modes d’action différents afin de ralentir le développement de la résistance au glyphosate 

parmi les populations de mauvaises herbes, et pour minimiser les impacts négatifs des 

espèces de mauvaises herbes qui sont déjà résistantes, y compris la vergerette du Canada 

et le chardon.   

2. Il faudrait étudier d’autres herbicides de prélevée et rémanents qui puissent être utilisés 

en toute sécurité autour des jeunes plantations, pour toutes les sortes de fruits de verger.  

3. Il faudrait analyser des modèles de prévision et des méthodes de lutte contre les 

mauvaises herbes qui ne soient pas chimiques, comme le traitement à la flamme, le 

travail du sol, l’utilisation de paillis et les rotations à long terme. Les évaluations 

devraient se pencher sur l’efficacité, la portée économique et l’incidence de ces méthodes 

sur l’environnement. 

4. L’élaboration de nouveaux herbicides et bioherbicides sélectifs est nécessaire. 

5. Il faudrait étudier de nouvelles espèces de mauvaises herbes et évaluer des herbicides 

pour lutter contre ces nouveaux ennemis. 

 

 

 

 

Herbicides et bioherbicides homologués au Canada pour la lutte 
contre les mauvaises herbes du poirier  

Les ingrédients actifs homologués pour la lutte contre les mauvaises herbes du poirier sont 

énumérés ci-après au tableau 12, Herbicides et bioherbicides homologués au Canada pour la 

lutte contre les mauvaises herbes du poirier. Ce tableau présente également les numéros 

d’enregistrement des produits homologués pour la culture du poirier contenant ces ingrédients 

actifs, ainsi que de l’information sur leur famille chimique et le statut d’homologation de ces 

produits. Pour obtenir des lignes directrices sur les ingrédients actifs homologués pour des 

mauvaises herbes spécifiques, le lecteur est invité à consulter les étiquettes individuelles des 

produits dans la base de données de l’ARLA, la page Web https://www.canada.ca/fr/sante-

canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire.html et les 

guides de production publiés par les provinces. 

 

 

 

 

 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire.html
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Tableau 12. Herbicides et bioherbicides homologués au Canada pour la lutte contre les mauvaises herbes nuisibles du poirier 

Ingrédient actif1   Numéros d'homologation1 Famille chimique2   
Groupe de 

résistance2   
 Site d'action2   

Statut de 

réévaluation 

(Document de 

réévaluation)3 

 2,4-D (sous forme de sel 

diméthylamine) 

5931, 17511, 26163,  29248, 

31332 
 acide phenoxy-carboxylique 4  auxine synthétique RES 

savon à l'ammonium d'acide 

gras 
30012, 30515 non-classé S/O inconnu H 

 bentazon (sous forme de sel 

de sodium)  
12221, 32661, 32827, 33011  benzothiadiazinone   6 

 inhibition de photosynthèse au 

photosystème II site B 
H 

carfentrazone-éthyl 28573, 33127 triazolinone 14 

inhibition de la 

protoporphyrinogène oxydase 

(Protox, PPO) 

H 

dichlobénil 12533 nitrile 20 
inhibition de la synthèse de 

parois cellulaires site A 
H 

 fluazifop-p-butyl   21209 aryloxyphénoxypropionate FOP 1 
inhibition de l'acétyl-coenzyme 

A carboxylase (ACCase) 
H 

flumioxazine 29231, 29235 N-phénylphtalimide 14 

inhibition de la 

protoporphyrinogène oxydase 

(Protox, PPO) 

H 

gibberellines A4 A7 + 6-

benzyladénine 
16636 régulateur de croissance S/O inconnu H 

…suite 
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Tableau 12. Herbicides et bioherbicides homologués au Canada pour la lutte contre les mauvaises herbes nuisibles du poirier 

(suite) 

Ingrédient actif1   Numéros d'homologation1 Famille chimique2   
Groupe de 

résistance2   
 Site d'action2   

Statut de 

réévaluation 

(Document de 

réévaluation)3 

glufosinate ammonium 23180, 28532, 32860 acide phosphinique 10 
inhibition de la glutamine 

synthétase 
H 

glufosinate ammonium + 

glyphosate 
25795, 26625 acide phosphinique + glycine 10 + 9 

inhibition de la glutamine 

synthétase + inhibition de 5-

enolypyruvyl-shikimate-3-

phosphate synthase (EPSPS) 

H + H  

glyphosate (présent sous 

forme de sel diméthylamine) 

28840, 28977, 29774, 

29775, 30319, 30516, 

31090, 32314 

glycine 9 

inhibition de 5-enolypyruvyl-

shikimate-3-phosphate 

synthase (EPSPS) 

H 

glyphosate (présent sous 

forme de sels 

d'isopropylamine) 

31913, 32181 glycine 9 

inhibition de 5-enolypyruvyl-

shikimate-3-phosphate 

synthase (EPSPS) 

H 

glyphosate (présent sous 

forme de sel de potassium) 
numerous products glycine 9 

inhibition de 5-enolypyruvyl-

shikimate-3-phosphate 

synthase (EPSPS) 

H 

glyphosate (présent sous 

forme de sels 

d'isopropylamine et de 

potassium) 

32228, 32532, 33029, 33030 glycine 9 

inhibition de 5-enolypyruvyl-

shikimate-3-phosphate 

synthase (EPSPS) 

H 

indaziflam 
30220, 30221, 30451, 

32803, 32804 
inconnu 29 

inhibition de la synthèse de 

parois cellulaires site C 
H 

 linuron   
15544, 16279, 16363, 

20193, 21353 
 urée 7 

 inhibition de photosynthèse au 

photosystème II site A 

(comportement différent du 

groupe  5) 

RES* 

bromure de méthyle 

(fumigant  pour le traitement 

du sol au pré-semis) 

19498 halogénure d'alkyle4 8A4 
inhibiteur divers non 

spécifiques (de plusieurs sites)4 
AG5 

 …suite 
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Tableau 12. Herbicides et bioherbicides homologués au Canada pour la lutte contre les mauvaises herbes nuisibles du poirier 

(suite) 

Ingrédient actif1   Numéros d'homologation1 Famille chimique2   
Groupe de 

résistance2   
 Site d'action2   

Statut de 

réévaluation 

(Document de 

réévaluation)3 

métribuzine   numerous products  triazinone 5 
 inhibition de photosynthèse au 

photosystème II site A  
H 

S-metolachlor et R-enantiomer 25728, 25729, 29347, 32847 chloroacétamide 15 inhibition de la mitose RE 

paraquat 8661, 33125 bipyridylium 22 
diversion d'électrons dans le 

photosystème-I  
H 

propyzamide (pronamide) 25595, 30264 benzamide 3 
inhibition de l'assemblage de 

microtubules 
H 

séthoxydime 24835 cyclohexanedione 'DIM' 1 
inhibition de l'acétyl-coenzyme 

A carboxylase (ACCase) 
H 

 simazine et triazines 

apparentées 
15902, 16370, 23181  triazine 5 

inhibition de la photosynthèse 

dans le photosystème II site A 
H 

terbacil 10628  uracil 5 
inhibition de la photosynthèse 

dans le photosystème II site A 
H 

 trifluralin   23933, 28289  dinitroaniline 3 
inhibition d'assemblage de  

microtubule   
H 

…suite 
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Tableau 12. Herbicides et bioherbicides homologués au Canada pour la lutte contre les mauvaises herbes nuisibles du poirier 

(suite) 

Ingrédient actif1   Numéros d'homologation1 Famille chimique2   
Groupe de 

résistance2   
 Site d'action2   

Statut de 

réévaluation 

(Document de 

réévaluation)3 

Régulateurs de croissance des plantes (RCP) 

1-méthylcyclopropène 27778, 30872 non-classé S/O 

Régulateur de crosissance des 

plantes pour usage après la 

récolte seulement pour contrôler 

la maturation des fruits pendant 

la conservation 

H 

6-benzyladenine 28851 non-classé S/O 

Régulateur de crosissance des 

plante pour l’éclaircissage et le 

calibrage des pommes et des 

poires et pour améliorer le retour 

de floraison 

H 

6-benzylaminopurine 29210 non-classé S/O 

Régulateur de crosissance des 

plante pour l’éclaircissage en 

postfloraison et pour 

l’amélioration de la grosseur des 

pommes et poires 

H 

    …suite 
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Tableau 12. Herbicides et bioherbicides homologués au Canada pour la lutte contre les mauvaises herbes nuisibles du poirier 

(suite) 

Ingrédient actif1   Numéros d'homologation1 Famille chimique2   
Groupe de 

résistance2   
 Site d'action2   

Statut de 

réévaluation 

(Document de 

réévaluation)3 

Régulateurs de croissance des plantes (RCP) (suite) 

6-benzyladénine (BA) + 

gibbérellins A4A7 
16636 non-classé S/O 

Régulateur de crosissance des 

plantes pour le développement 

des fruits et pour la ramification 

et le développement de l'arbre 

H 

1Source : Base de données sur les étiquettes de l'Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/pest/registrant-titulaire/tools-

outils/label-etiq-fra.php). La liste comprend tous les ingrédients actifs qui étaient homologués au 11 octobre 2018. Bien que tous les efforts aient été déployés pour 

s'assurer que tous les herbicides, bioherbicides et régulateurs de croissance des plantes homologués au Canada pour le poirier ont été inclus dans cette liste, certains 

ingrédients actifs ou produits peuvent avoir été omis par inadvertance. La terme «nombreux produits» est utilisé s'il existe plus de dix produits homologués  pour un 

ingrédient actif. Les préparations commerciales qui renferment cette matière active peuvent ne pas toutes être homologuées pour cette culture. L'étiquette indique le mode 

d'emploi autorisé du pesticide et doit être consultée pour savoir comment appliquer le produit. Il ne faut pas se fier aux renseignements du présent tableau pour prendre des 

décisions concernant l'application des pesticides ou leur utilisation.  

2Source: Weed Science Society of America (WSSA). Herbicide Site of Action  Classification list (dernière modification 16 août 2017) http://wssa.net (site consulté le  23 

août 2018) 

3 État de réévaluation de l'ARLA tel que publié dans les notes de réévaluation de l'ARLA REV2018 -06  Plan de travail des réévaluations et des examens spéciaux de 

l'Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire pour les années 2018 à 2023 et autres documents de réévaluation: H - homologation complète, RE (cases jaunes) - 

réévaluation en cours, RES (cases jaunes) - examen spécial en cours, RES* (cases jaunes) - réévaluation et examen spécial en cours. Autres codes utilsés: RU (cases 

rouges) - révocation de l'utilisation par le titulaire de l'homologation, AG (cases rouges) - abandon graduel de l'utilisation dû à la réévaluation par l'ARLA. 

4 Source: Insecticide Resistance Action Committee. IRAC MoA Classification Scheme (Version 8.4; Mai 2018) (www.irac-online.org) (site consulté le 23 août 2018). 

5Selon la publication du Gouvernment du Canada: Avis à toute personne qui utilise le bromure de méthyle: Juin 2017  https://www.canada.ca/fr/environnement-

changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/avis-utilise-bromure-methyle-juin-2017.html.  
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Ravageurs vertébrés 

 

Souris, campagnols et gaufres des prairies 

 

 Les souris et les campagnols se nourrissent de l’écorce et des racines des poiriers pendant 

les mois d’hiver ou lorsque la nourriture est rare. Les jeunes poiriers pourraient être encerclés à 

la base du tronc, ce qui pourrait les tuer. Les dommages causés par les gaufres des prairies ont 

tendance à se limiter aux racines. Le retrait de la paille, des mauvaises herbes et du gazon sur une 

zone de 60 cm de diamètre autour de la base des troncs d’arbre, le fauchage régulier du gazon,  le 

ramassage des poires tombées au sol, l’application de peinture au latex blanche et de produits 

répulsifs à base de thiram sur les troncs pendant l’hiver, ainsi que la pose de grillage métallique 

autour des arbres constituent de bonnes techniques de contrôle des rongeurs. Les prédateurs 

comme les musaraignes, les mouffettes, les belettes, les chiens, les renards, les coyotes, les 

chouettes, les faucons ainsi que les serpents aideront à éloigner les rongeurs. On peut également 

utiliser les rodenticides pour lutter contre les rongeurs. 

 

Chevreuil 

 Le chevreuil se nourrit des bourgeons, des tiges, des pousses et des feuilles du poirier. On 

sait qu’il casse les branches et retire l’écorce en y frottant ses bois. La gravité des dommages 

dépend de l’emplacement du verger et des populations locales de cerfs. Si les arbres subissent 

des dommages importants à un stade précoce (quatre ans ou moins), ils pourraient ne jamais 

devenir productifs sur le plan commercial. On peut réduire le broutage des cerfs en construisant 

des clôtures grillagées ou électriques autour du périmètre du verger ou en utilisant des répulsifs. 
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Ressources 

Ressources relatives à la lutte intégrée et à la gestion intégrée pour la 
production du poirier au Canada 

 

COLOMBIE-BRITANNIQUE. MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE. BC Tree Fruit Production 

Guide.   

Sur Internet: https://www.bctfpg.ca/horticulture/ 

COLOMBIE-BRITANNIQUE. MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE. BC Tree Fruit Production 

Guide: Integrated Pest Management. 

Sur Internet : https://www.bctfpg.ca/ifp-organics/integrated-pest-management/ 

 

COLOMBIE-BRITANNIQUE. MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE. Tree Fruits Information 

on identification and management of insect and mite pests and plant diseases of tree fruit crops 

in British Columbia: Insects and Mites. 

Sur Internet : https://www2.gov.bc.ca/gov/content/industry/agriculture-seafood/animals-and-

crops/plant-health/insects-and-plant-diseases/tree-fruits 

 

COLOMBIE-BRITANNIQUE. MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE. BRITISH COLOMBIA 

FRUIT GROWER’S ASSOCIATION. 2010. Integrated Fruit Production Guide for Commercial 

Tree Fruit Growers, Interior of British Columbia. Pour commander : British Columbia Central 

Branch Library. Numéro d’appel de la direction : 634.05 T78.  

Sur Internet : 

https://vpl.bibliocommons.com/item/show/1127085038_integrated_fruit_production_guide_for_

commercial_tree_fruit_growers 

 

ONTARIO. MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’ALIMENTATION ET DES 

AFFAIRES RURALES. Guide de protection des cultures fruitières, 2016-2017, Publication 

360F. 310 p.  

Sur Internet : http://www.omafra.gov.on.ca/french/crops/pub360/p360toc.htm 

 

ONTARIO. MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’ALIMENTATION ET DES 

AFFAIRES RURALES. LIcultures Ontario. 

Sur Internet : http://www.omafra.gov.on.ca/IPM/french/index.html 

 

PERENNIA. Au nom du ministère de l’Agriculture de la Nouvelle-Écosse. Fruit Production 

(publications sur la production et la lutte antiparasitaire) 

Sur Internet : www.perennia.ca/fruit.php  

 

https://www.bctfpg.ca/horticulture/
https://www.bctfpg.ca/ifp-organics/integrated-pest-management/
https://www2.gov.bc.ca/gov/content/industry/agriculture-seafood/animals-and-crops/plant-health/insects-and-plant-diseases/tree-fruits
https://www2.gov.bc.ca/gov/content/industry/agriculture-seafood/animals-and-crops/plant-health/insects-and-plant-diseases/tree-fruits
https://vpl.bibliocommons.com/item/show/1127085038_integrated_fruit_production_guide_for_commercial_tree_fruit_growers
https://vpl.bibliocommons.com/item/show/1127085038_integrated_fruit_production_guide_for_commercial_tree_fruit_growers
http://www.omafra.gov.on.ca/french/crops/pub360/p360toc.htm
http://www.omafra.gov.on.ca/IPM/french/index.html
http://www.perennia.ca/fruit.php
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Spécialistes provinciaux des arbres fruitiers et coordonnateurs 
provinciaux du Programme des pesticides à usage limité 

Province Ministère 
Spécialiste des arbres 

fruitiers 

Coordonnateur du 

Programme des 

pesticides à usage limité 

Colombie-

Britannique 

Ministère de l’Agriculture de la 

Colombie-Britannique 

www.gov.bc.ca/agri 

Maria Jeffries 

Plant Health Coordinator 

Maria.Jeffries@gov.bc.ca   

 

Caroline Bédard 

Caroline.Bedard@gov.b

c.ca  

 

Ontario 

Ministère de l’Agriculture, de 

l’Alimentation et des Affaires 

rurales de l’Ontario 

www.omafra.gov.on.ca  

Amanda Green  

Spécialiste  

Arbres fruitiers 

amanda.green@ontario.ca 
 

Jim Chaput 

jim.chaput@ontario.ca 

 Kathryn Carter  

Spécialiste  

Cultures fruitières 

kathryn.carter@ontario.ca  

Québec 

Ministère de l’Agriculture, des 

Pêcheries et de l’Alimentation 

du Québec 

www.mapaq.gouv.qc.ca 

Gérald Chouinard 

Spécialiste, Arbres fruitiers 

gerald.chouinard@irda.qc.ca 

 

Caroline Turcotte 

Spécialiste  

Cultures fruitières 
caroline.turcotte@mapaq.gou

v.qc.ca 

Mathieu Coté 

mathieu.cote@mapaq.g

ouv.qc.ca 

 

Nouvelle-

Écosse 

Ministère de l’Agriculture de la 

Nouvelle-Écosse  

www.novascotia.ca/agri/ 

s.o. 

Jason Sproule 

sprouljm@gov.ns.ca  
Perennia 

www.perennia.ca 

Michelle Cortens  

Tree Fruits Specialist  

mcortens@perennia.ca    

 

http://www.gov.bc.ca/agri
mailto:Maria.Jeffries@gov.bc.ca
mailto:Caroline.Bedard@gov.bc.ca
mailto:Caroline.Bedard@gov.bc.ca
http://www.omafra.gov.on.ca/
mailto:jim.chaput@ontario.ca
mailto:kathryn.carter@ontario.ca
http://www.mapaq.gouv.qc.ca/
mailto:gerald.chouinard@irda.qc.ca
mailto:caroline.turcotte@mapaq.gouv.qc.ca
mailto:caroline.turcotte@mapaq.gouv.qc.ca
mailto:mathieu.cote@mapaq.gouv.qc.ca
mailto:mathieu.cote@mapaq.gouv.qc.ca
http://www.novascotia.ca/agri/
mailto:sprouljm@gov.ns.ca
http://www.perennia.ca/
mailto:mcortens@perennia.ca
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Associations nationales et provinciales de fruiticulteurs 

Associations provincials 

 

British Columbia Fruit Growers Association : www.bcfga.com 

 

BC Tree Fruits : http://www.bctree.com 

 

Certified Organic Associations of BC (COABC) : https://www.certifiedorganic.bc.ca/ 

 

Norfolk Fruit Growers Association : www.nfga.ca 

 

Nova Scotia Fruit Growers Association : www.nsapples.com 

 

Ontario Fruit and Vegetable Growers Association : www.ofvga.org 

 

Les producteurs de pommes du Québec : https://lapommeduquebec.ca/ 

 

 

Associations nationales 

 

Conseil canadien de l’horticulture : https://www.hortcouncil.ca/fr/ 

 

  

http://www.bcfga.com/
http://www.bctree.com/
http://www.nfga.ca/
http://www.nsapples.com/
http://www.ofvga.org/
https://www.hortcouncil.ca/fr/
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Annexe 1 

Définition des termes et codage en couleur pour les tableaux de présence des ravageurs des 

profils de culture 

Les tableaux 4, 7 et 10 fournissent respectivement de l’information sur la fréquence des 

maladies, des insectes et acariens et des mauvaises herbes dans chaque province du profil de 

culture. Le codage en couleurs des cellules des tableaux est basé sur trois types de 

renseignements : la répartition, la fréquence et la pression du ravageur dans chaque province, tel 

qu’indiqué dans le tableau suivant.  

 

Présence Renseignements sur la présence Code 

de 

couleur 

Présent 
Données 

disponibles 

Fréquence Distribution  Pression du ravageur  

Annuelle : Le 

ravageur est 

présent sur 2 

ou 3 années 

dans une 

région donnée 

de la 

province. 

Ėtendue : La 

population des 

ravageurs est 

généralement établie 

dans les régions 

productrices de la 

province. Dans une 

année donnée, des 

éclosions peuvent 

survenir dans 

n'importe quelle 

région. 

Ėlevée : Si le ravageur est présent, 

la possibilité de propagation et de 

perte de culture est élevée et des 

mesures de contrôle doivent être 

mises en œuvre, même s'il s'agit de 

petites populations.  

Rouge 

Modérée : Si le ravageur est 

présent, la possibilité de 

propagation et de perte de culture 

est modérée; la situation doit être 

surveillée et des mesures de 

contrôle peuvent être mises en 

œuvre.  

Orange 

Faible : Si le ravageur est présent, 

il cause des dommages 

négligeables aux cultures et les 

mesures de contrôle ne s'avèrent 

pas nécessaires.  

Jaune 

Localisée : Les 

populations sont 

localisées et se 

trouvent uniquement 

dans des zones 

dispersées ou limitées 

de la province. 

Ėlevée - voir ci-dessus  Orange 

Modérée - voir ci-dessus Blanc 

Faible: - voir ci-dessus Blanc 

Sporadique : 

Le ravageur 

est présent 1 

année sur 3 

dans une 

région donnée 

de la 

province. 

Ėtendue :  voir ci-

dessus  

Ėlevée -voir ci-dessus Orange 

Modérée - voir ci-dessus Jaune 

Faible:- voir ci-dessus Blanc 

Localisée : voir ci-

dessus  

Ėlevée - voir ci-dessus Jaune 

Modérée - voir ci-dessus Blanc 

Faible: - voir ci-dessus Blanc 

…suite 
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Annexe 1 (suite) 

  

Présence Renseignements sur la présence 

Code 

de 

couleur 

Présent 
Données non 

disponibles 

Situation NON préoccupante : Le ravageur est présent dans les zones 

de croissance des cultures commerciales de la province, mais ne cause 

pas de dommage important. On en sait peu sur sa distribution et sa 

fréquence dans cette province, toutefois, la situation n'est pas 

préoccupante. 

Blanc 

Situation PRĖOCCUPANTE : Le ravageur est présent dans les zones 

de croissance des cultures commerciales de la province. On en sait peu 

sur la répartition de sa population et la fréquence des éclosions dans 

cette province. La situation est préoccupante en raison des dommages 

économiques possibles. 

Bleu  

Non 

présent 

Le ravageur n'est pas présent dans les zones de croissance des cultures commerciales, au 

meilleur de nos connaissances.  
Noir 

Données 

non 

déclarées 

On ne trouve pas d'information sur le ravageur dans cette province. Aucune donnée n'a été 

déclarée concernant ce ravageur.   
Gris 
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